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RESUME
I - ENGAGEMENT UN
1.1 CREATION D'UN ENVIRONNEMENT POLITIQUE ET SOCIAL STABLE
1.1.1 Consolidation de la police nationale
(
Un effort budgétaire et appui de la Communauté Internationale
Les moyens dégagés ont permis la hausse progressive des effectifs de la PNH et sa professionnalisation : transformation de l'ancienne école militaire en école de formation pour les policiers, création d'unités spécialisées, mise sur pied d'une police des polices, chargée de lutter contre la corruption à l'intérieur de l'institution.

A partir du premier semestre 1997, le mandat des Nations-Unies est clairement devenu celui de renforcer la police nationale, dans le cadre de la transition avant le retrait définitif des forces armées onusiennes. Depuis décembre 1997, ces dernières ont été remplacées par une force de police internationale d'environ 1 000 hommes, appelée MIPONUH dont l'objectif est en un an de parachever la consolidation de la Police Nationale et d'améliorer sa formation.

1.1.2 Droits de l'Homme et justice
(
La réforme de la justice
Le Gouvernement a créé une Commission de la Réforme de la Justice dans laquelle des représentants de l'Etat, des représentants des corps juridiques constitués et des représentants de la Société Civile sont chargés de tracer les grandes orientations de cette réforme et de proposer au Parlement des lois visant à améliorer le fonctionnement de la justice. Les travaux de cette Commission portent en particulier sur les procédures, notamment celles régissant la détention préventive (les dysfonctionnements observés aujourd'hui à ce niveau entraînent un surpeuplement chronique des prisons), ainsi que sur la répartition des mandats entre les différentes instances judiciaires haïtiennes (tribunal de paix, de première instance, ...).

(
La consolidation du processus démocratique
Des élections démocratiques ont été réalisées fin 1995 et courant 1997. Globalement, celles-ci se sont déroulées conformément aux règles démocratiques, même si quelques résultats des élections de 1997 sont aujourd'hui encore contestés du fait de certaines irrégularités observées dans un petit nombre de bureaux de vote.

(
Règlement de conflits judiciaires de la période du coup d'état

(
Le procès Raboteau

L'Etat a pris les mesures nécessaires pour mener à bien le procès des inculpés dans l'affaire du massacre de Raboteau, quartier populaire de la ville des Gonaïves où plusieurs dizaines de personnes ont été assassinées en 1993.


(
Indemnisation des victimes du coup d'état

L'exécutif a instruit un dossier qui devrait aboutir à la mise en place d'un système d'indemnisation des victimes de la répression exercée par le pouvoir en place après le coup d'Etat de 1991. Une provision financière sera inscrite à ce titre au budget de la République de l'exercice fiscal 1997-1998 (budget non encore déposé au Parlement).

L'ONG "Justice et Paix" a joué un rôle important pour que ces deux dossiers soient traités en haut lieu et en priorité.

1.2 CREATION D'UN ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE STABLE
1.2.1 Economie
(
Stabilisation macro-économique à travers l'ajustement structurel (cf. engagement 6)

Le gouvernement a signé à la mi-96 un accord d'ajustement structurel avec le FMI visant en premier lieu à assurer une certaine stabilisation macro-économique requise pour le reprise des investissements. Le gouvernement a notamment mis en place un système de "cash management" des fonds du trésor public. Cette rigueur budgétaire a contribué à la maîtrise de l'inflation (qui passe de 25% par an en 1995 à 17% environ en 1997), condition requise pour une reprise économique durable.

(
Réforme du code des investissements
Le gouvernement a préparé une réforme du code des investissements destinée à faciliter l'investissement et à renforcer la transparence de la législation la matière.

(
Réforme agraire
Le gouvernement a initié une réforme agraire (cf. engagement 3).

1.2.2 Démographie
Le Ministère de la Santé Publique et de nombreuses ONG présentes sur le terrain ont poursuivi leurs efforts d'information des populations, notamment auprès des couches les plus défavorisées, sur la maîtrise de la conception. Un projet à long terme de reconstruction du système national de santé est mis en oeuvre depuis 1996 dans le but, entres autres, d'aider les familles haïtiennes à avoir le nombre d’enfants désiré.

1.2.3 Environnement
En matière environnementale, un Plan National Environnemental est en cours d'élaboration. Il fixera pour les années à venir les grandes lignes de la politique nationale en la matière. En milieu urbain, des efforts ont été fait pour améliorer la gestion des déchets, dont la collecte est assurées par les services des communes (mairies), à partir d'une aide de l'Etat, mais beaucoup reste encore à faire en la matière.

1.3 EGALITE DES SEXES
1.3.1 Le Ministère à la Condition Féminine et des Droits des Femmes
Créé en 1995, ce Ministère a initié, malgré des moyens insuffisants par rapport à l'ampleur de la tâche, des activités diverses visant à mieux protéger les femmes dans la société haïtienne : préparation d'un Plan d'Action, élaboration en cours d'un Plan Directeur pour les années 1997-2001, pilotage d'un ensemble de projets, tant en milieu rural qu'urbain, s'inscrivant dans le cadre de la lutte contre la pauvreté des femmes.

1.3.2 Les autres initiatives
Un ensemble d'autres actions concourent au même objectif : tenue en Haïti en novembre 1997 d'une session du Tribunal International sur la Violence contre les Femmes, activités des ONG spécialisées sur la question des droits de la femme , actions des multiples ONG de développement présentes sur le terrain et ayant une composante spécifique d'appui aux activités économiques des femmes.

1.4 SOLIDARITE NATIONALE
1.4.1 Mobilisation des ressources nationales : élargissement de l'assiette fiscale
Le Gouvernement d'Haïti n'a pas ménagé ses efforts pour améliorer ses recettes à travers un élargissement de l'assiette fiscale: uniformisation à 10 % du taux de la TCA, réduction des exonérations à l'importation, amélioration du fonctionnement de l'administration douanière et de la direction des impôts, lutte contre la corruption et contre la contrebande.

1.4.2 Les programmes sociaux du gouvernement
La Présidence de la République a mis en place en 1997 un programme de fabrication locale et de distribution gratuite de plus de 20 000 uniformes scolaires et un programme national de cantines scolaires.

II - ENGAGEMENT DEUX
2.1 ERADICATION DE LA PAUVRETE
2.1.1 Valorisation des ressources productives
Dans l’objectif de prioriser la production locale, le gouvernement s’est engagé dans un processus  devant faciliter l’accessibilité d’une plus large part de la population à la terre et à des moyens permettant de l’exploiter. Ces deux points seront abordés en détail dans le paragraphe 311 ci-dessous.

2.1.2 Diminution du chômage
Un programme de création d’emplois à haute intensité de main-d’oeuvred’une durée de 15 mois a visé la mise en oeuvre de 158 projets d’intérêt communautaire au niveau de tous le pays et pouvant absorber 480.000 personnes en 12 mois à raison de 60.000 par mois.

2.2 BESOINS ALIMENTAIRES ET NUTRITIONNELS DE BASE
2.2.1 Aide alimentaire et nutrition
(
Le programme national de cantines scolaires
La Présidence de la République a demandé en 1987 aux institutions étatiques concernées, en étroite synergie avec la Coopération Internationale et les opérateurs de la Société Civile, qu'elles mettent en oeuvre un programme national de cantines scolaires dans le but de garantir pour l’année académique 97-98 un repas chaud équilibré à 83.123 élèves supplémentaires des deux premiers cycles l’enseignement fondamental dans 151 écoles nationales qui jusqu'à date n’avaient pas encore bénéficié de cantines.

(
L'aide alimentaire distribuée par les ONG
Globalement, le volume de l'aide alimentaire distribuée gratuitement, soit dans le cadre de programme de cantines scolaires, soit dans le cadre de programmes de santé materno-infantile devrait rester aux alentours de 50 000 TM en 1998, proche de son niveau de 1995 qui était de l'ordre de 55 000 TM.


(
Cantines scolaires

Des ONG qui interviennent dans le cadre de la sécurité alimentaire continuent à offrir une assistance alimentaire régulière aux élèves et aux familles les plus démunies des neuf départements du pays.


(
Santé materno-infantile

Les Organisations Non gouvernementales développent des programmes d’assistance aux personnes défavorisées en vue de prévenir et de réduire la malnutrition à travers les volets MCH (soins materno-infantiles) ciblant les enfants âgés entre 0 et 5 ans et les femmes en âge de procréation. De la nourriture et des médicaments y sont distribués en guise de supplément nutritionnel pour les enfants à risque ainsi que pour les mères à risque.

2.2.2 Interventions d’urgence : le programme spécial "Nord-ouest"
Pour faire face aux conséquences de la sécheresse, le Bureau du Premier Ministre a élaboré un plan d’opération dans l’immédiat avec pour objectifs de distribuer des revenus aux populations vulnérables, d’assurer une disponibilité alimentaire suffisante dans les communes concernées, de renforcer la surveillance nutritionnelle, de garantir la reprise de la prochaine campagne agricole et de contribuer à consolider l’activité économique dans le Nord-Ouest. Les organisations non-gouvernementales ont participé aux efforts pour venir en aide aux victimes de la sécheresse.

2.3 ACCESSIBILITE AUX ALIMENTS
2.3.1 Conditions sanitaires

Le Ministère de la santé Publique a élaboré en 1996 un nouveau "Code d’Hygiène d’assistance Publique et sociale" qui sert de base à toutes les actions. L’un des aspects autour duquel s’articule le Plan Global d’Action pour l’Environnement (PAE) en élaboration au sein du  Ministère de l’Environnement (MDE) depuis septembre 1995 est l’amélioration sensible des conditions de vie dans les agglomérations urbaines et rurales en matière d’assainissement, de couverture en besoins sanitaires, avec priorité à la gestion efficace et efficiente des résidus solides et à la prévention des formes de pollution en milieu urbain. 

2.3.2 Accessibilité physique
Dans le cadre des efforts de décentralisation, le gouvernement a accordé la priorité aux grands travaux d’infrastructures devant favoriser le décongestionnement des principales artères de la capitale et le désenclavement des villes de province. Les travaux routiers en cours d’exécution couvrent environ un millier de kilomètres et les projets d’entretien s’étalent sur près de 900 kilomètres. D’autres projets sont actuellement sous-étude. L’Unité Centrale de Gestion, à travers son Programme de Création d’Emplois a réalisé en 1996 la réparation d’environ 700 kms de routes tertiaires au niveau des villages, bourgs et communautés rurales. 

2.3.3 Accessibilité économique

L’un des grands axes de la politique économique du gouvernement tourne autour de la lutte contre l’inflation. Ce point est développé dans le paragraphe 62.

2.4 ACCES A L'ÉDUCATION ET A LA SANTÉ
2.4.1 Accessibilité à l’éducation
Le Gouvernement a entamé vers la fin de l’année 1993 un long processus de consultations et de concertation pour la promotion d’un Plan National d’Education et de Formation (PNEF). Parmi les principaux objectifs du Plan, le renforcement de la qualité de l’Education et l’expansion de l’offre scolaire en constituent des priorités majeures. Des actions ont déjà été réalisées au cours de la précédente année académique distribution de manuels, mobilier et matériel didactique, formation de maîtres, réhabilitation d'écoles,...). Les Organisations non Gouvernementales participent à ce vaste mouvement de redressement de l’éducation.

2.4.2 Accessibilité aux soins de santé

Le projet HS-2004 se propose de protéger et de développer la base des ressources humaines en Haïti, et d’aider les familles haïtiennes à rester en santé et d’avoir le nombre d’enfants désiré. L’un des objectifs spécifiques qui a été fixé pour 1996 est la relance de la stratégie des UCS (Unités Communautaires de Santé), qui consiste dans l’utilisation d’une chaîne de raccordement de plusieurs institutions de santé permettant aux patients de profiter des soins de santé à différents niveaux de la chaîne d’amont en aval.

III - ENGAGEMENT TROIS
3.1 RELANCE DE LA PRODUCTION
3.1.1 Six axes stratégiques d'intervention
Dans le but de réduire la brêche alimentaire de manière  progressive, l’Etat haïtien a défini six axes stratégiques de politique agricole.

(
La maîtrise de l'eau et l'aménagement des bassins versants
Le MARNDR privilégie les zones à fort potentiel agricole. L'objectif est d'augmenter la quantité d'eau disponible pour l'irrigation, à travers la construction de structures de stockage de l'eau en montagne, la protection des châteaux d'eau et bassins versants en amont des systèmes d'irrigation, la réalisation de lacs artificiels (lacs collinaires), l'amélioration de la gestion de l'eau et le transfert de la responsabilité de la gestion des périmètres aux usagers.

(
La réforme agraire
La priorité dans les interventions est accordée aux terres de plaine et de plateau ayant un potentiel d'irrigation appréciable et bénéficiant déjà de facilités d'arrosage.


(
Les actions concrètes

Jusqu’à date, l’INARA est à sa 2ème phase de distribution de terres totalisant: 4284 ha dans la Vallée de l’Artibonite.  Des investissements importants, à partir de ressources financières locales se poursuivent en terme d’outillages, d’intrants en vue de l’aboutissement du Projet.  Le Ministère de l’Agriculture dont le titulaire préside la commission de gestion de l’INARA assure le suivi.


(
La future loi-cadre de réforme agraire

Un avant projet de loi cadre de réforme agraire a été élaboré ; il est en cours de discussion avec l'ensemble des secteurs représentatifs de la société civile, dans le cadre d'un processus de concertation que le Ministère a souhaité le plus large et le plus approfondi possible.

(
L'appui direct à la production

(
Renforcement de l'accès des paysans au crédit

La politique du Ministère de l'Agriculture en matière d'accès au crédit rural vise d'une part, à trouver des ressources supplémentaires pour la mise en place, à travers le Bureau de Crédit Agricole, de fonds de garantie permettant aux paysans d'accéder dans certains contextes au réseau bancaire formel, et d'autre part, à consolider les structures de financement décentralisées (caisses populaires, microcrédits, ...) et à structurer à terme un réseau national capable de répondre à la demande paysanne.


(
Structuration d'une filière de production et de distribution de semences améliorées et d'intrants

L'objectif du Ministère de l'Agriculture consiste à rendre disponible pour la majorité des producteurs et à un prix abordable les intrants dont ils ont besoin pour augmenter la productivité de leur travail. A court et moyen terme, cela suppose l'octroi d'un certain niveau de subvention aux intrants essentiels. Pour la réalisation de ces objectifs, une Commission Intersectorielle de Production et Distribution de Semences Améliorées (CIPSA) a été mise sur pied. Regroupant l'Etat, des représentants des producteurs, des ONG et des représentants du secteur privé, cette Commission a pour objectif la structuration d'une filière semencière et de distribution des autres intrants. Ce cadre de concertation permet d'effectuer la distribution d'intrants subventionnés (semences, engrais, outils, ...) en impliquant le secteur privé et en limitant les distorsions de marché.


(
Lutte contre les ravageurs et prévention des épidémies

Des mesures d’accompagnement sont prises par l’Etat haïtien de manière à réduire et/ou prévenir les pertes de production végétale ou animale dues aux ennemis naturels que sont les insectes, les rongeurs, les maladies et les parasites en général. L’élevage porcin, victime fin 1996 d'une épidémie de Peste Porcine Classique, a fait l'objet en 1997 d'une intervention vaccinale spécifique pilotée par le Ministère de l'Agriculture et co-exécutée avec des ONG spécialisées dans le cadre d'une campagne nationale.

(
L'appui à la commercialisation des produits

(
Rationalisation de la politique tarifaire

Afin d'inscrire les efforts de relance de la production nationale pour la marché intérieur dans un cadre macro-économique cohérent, les politiques tarifaires ont fait l'objet d'une rationalisation et afin d'avoir une valeur incitative pour les producteurs haïtiens. Le projet de loi de réforme tarifaire déposé par le Gouvernement au Parlement n'a cependant pas encore été ratifié (voir engagement 6).


(
Stockage et commercialisation

Dans le court terme, le Ministère de l'Agriculture centre ses efforts sur le développement des capacités de stockage existant dans le pays, en particulier le stockage en milieu paysan (individuel ou collectif). Sur le moyen terme, l'accent sera mis sur l'appui à la création de groupements paysans pour la commercialisation (appui technique et conseil en gestion) et sur le développement des infrastructures (pistes rurales en particulier), en coordination avec les autres Ministères concernés.


(
Promotion de la transformation artisanale des produits

Dans l'objectif d'augmenter la valeur ajoutée en milieu rural et de créer des emplois locaux, le Ministère appuie les initiatives de première transformation des produits destinés au marché local ou à l'exportation (mise à disposition de financement, formation, appui technique,...).

(
Le renforcement de la recherche-formation-développement
Dans ce doamaine, le MARNDR entend mettre l'accent sur l'intégration des trois volets du système, la réhabilitation de sept centres régionaux de Recherche-Formation-Développement et leur dotation en moyens humains et matériels en accord avec les besoins de chacune des régions.

(
L'appui à la structuration du monde agricole
Axe transversal de la stratégie du Ministère de l'Agriculture, l'appui à la structuration du monde rural est une constante de la politique du MARNDR. Des efforts spécifiques sont entrepris en la matière, pour consolider les jeunes structures existantes (Chambres d'agriculture, plates‑formes départementales, ...).

3.1.2 Les moyens de mise en oeuvre : la politique institutionnelle
Pour mettre en oeuvre sa politique sectorielle, le Ministère de l'Agriculture a entrepris une véritable réforme institutionnelle qui met l'accent sur la décentralisation des ressources, la recherche d'une meilleure coordination de l'ensemble des initiatives et la participation maximale de tous les secteurs concernés, dans le cadre d'une concertation permanente.

3.2 LUTTE CONTRE LES MENACES ÉCOLOGIQUES
3.2.1 Lutte contre le déboisement
Face à la dégradation de l’environnement due au déboisement anarchique à l’échelle de territoire national, l’Etat intervient en encourageant la multiplication de pépinières d’essences diverses. De même, il encourage l’utilisation du mazout (sous produit du pétrole) pour le chauffage industriel en lieu et place du bois. De même, il encourage l’utilisation de fours à gaz, de manière à réduire graduellement la pression sur les arbres, que constitue la production de charbon de bois.

3.2.2 Défense et restauration des sols
Dans le cadre des travaux visant à la protection de l’environnement, l’Etat encourage des actions de défense et de restauration des terres. Le Ministère de l’Agriculture, à travers le service de défense et restauration des sols, encourage le traitement des ravines par la mise en place de structures  biomécaniques, la vulgarisation de la pratique de terrasses et des courbes de niveau, la protection des bassins et sous-bassins versants.

3.3 TRANSFERTS DE TECHNOLOGIE
3.3.1 Transferts et utilisations de technologies
Le Ministère de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural entend, avec l'appui de la Banque Mondiale dans le cadre du projet PIDA, mettre l'accent sur l'intégration de la recherche, de la formation et du développement.

3.3.2 Amélioration des compétences et formation en matière de sécurité alimentaire
Dans ce domaine, l’Etat haïtien encourage la création de structures appelées à jouer ce rôles ; l’université (publique et privée), écoles moyennes d’agriculture en milieu urbain et rural.

3.4 RECHERCHE ET COOPERATION SCIENTIFIQUE
3.4.1 La recherche fondamentale
A travers le Centre de Recherche et de Documentation Agricole (CRDA), et le service de quarantaine animale et végétale, en coopération avec l’assistance internationale et les ONGs spécialisées, l’Etat encourage la recherche fondamentale et appliquée en vue de l’augmentation substantielle des rendements à l’hectare des cultures et élevages prédominants, ainsi que pour jeter les bases permettant de rationaliser la pêche et l’aquaculture.

3.4.2 La recherche-développement-formation
Le Ministère de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural entend, en matière de Recherche-Développement-Formation mettre l'accent sur l'intégration des trois volets du système, dans l'objectif d'en améliorer la coordination et de mieux valoriser les échanges et complémentarités entre chacun d'entre eux.

3.5. DEVELOPPEMENT RURAL INTEGRE
Le Ministère de l'Agriculture promeut une approche "développement local" basée sur une échelle de travail réduite, la participation de la société civile au processus de développement et la valorisation des ressources humaines et économiques disponibles localement.

IV - ENGAGEMENT 4
4.1  CONTEXTE GÉNÉRAL
4.1.1 Le contexte national
Depuis juin 1997, le pays est entré dans une situation de crise politique qui dure et bloque toute avancée en termes de mesures à prendre en matière commerciale ou économique.

4.1.2 Le contexte international
Haïti est parmi les pays qui se sont montrés très favorables à la libération du commerce international. Membre de l'OMC, Haïti a signé les nombreux accords y relatifs. Haïti rentre dans la catégorie des Pays les Moins Avancés, qui bénéficient de conditions spécifiques pour l'ouverture de leur économie.

4.2  LES MESURES RÉCENTES
La politique commerciale du gouvernement tend à suivre les règles en vigueur sur le marché international. Les différents changements tarifaires viennent renforcer la libération des échanges.

4.2.1 Les réformes tarifaires de 1995
La révision du tarif douanier (1995) allège le taux d'ajustement de la valeur en douane pour les produits agricoles. Certains produits agricoles importés, non produits en Haïti, sont exempts de taxe.

4.2.2 Le nouveau projet de loi tarifaire
Un nouveau projet de révision du tarif douanier est déposé au parlement pour ratification. Ce  projet prévoit une diminution globale du taux d'imposition mais avec protection légèrement plus élevée pour certains produits agricoles stratégiques comme le riz et le sucre. Les producteurs nationaux revendiquent une certaine protection de la production nationale ; et dans le cadre de la réforme agraire, le gouvernement se doit de protéger la production agricole locale.

4.3  LA RÉALITÉ ÉCONOMIQUE
On observe une réduction assez significative du déficit de la balance commerciale durant les trois premiers trimestres de l'exercice 96-97 ; mais au dernier trimestre de 96-97, la tendance est renversé. Cette situation est sans doute liée à la morosité de l'économie nationale accentuée par l'actuel vide gouvernemental. La structure des importations montre la prédominance de l'importation de produits alimentaires. 

4.4 PERSPECTIVES
La politique commerciale d'Haïti s'inscrit dans une stratégie d'intégration au marché. Cependant, les producteurs nationaux ne sont pas encore prêts à affronter la compétition internationale. Une intégration progressive dans le bloc régional du CARICOM, dont Haïti est membre observateur depuis 1997, pourrait constituer une solution de compromis.

V - ENGAGEMENT CINQ
5.1 RÉDUCTION DE LA DÉPENDANCE VIS A VIS DE L'AIDE ALIMENTAIRE ET OPTIMISATION DE CELLE ACTUELLEMENT REÇUE
5.1.1  Renforcement du ciblage des programmes de distribution de l'aide alimentaire ; monétisation de l'aide
Le gouvernement a demandé aux donateurs de renoncer aux distributions gratuites non ciblées. Le Gouvernement encourage également la monétisation de l'aide et travaille actuellement sur une homogénéisation des procédures et une rationalisation des moyens de mise en oeuvre et de suivi de la monétisation.

5.1.2 Analyse d'impact des différentes modalités de distribution d'aide alimentaire en Haïti
Une rapide analyse des modalités de mise en oeuvre de cette aide a été produite par la CNSA. Une évaluation approfondie de l'impact des programmes d'aide alimentaire mis en oeuvre est prévue. Ces études vont constituer des outils analytiques de départ permettant de formuler des recommandations pour les opérateurs de l'aide alimentaire.

5.2 L'ALERTE PRÉCOCE ET LES MÉCANISMES DE RÉACTION AUX CRISES
L'insécurité alimentaire est actuellement plus structurelle que conjoncturelle. Aussi, le gouvernement priorise-t-il la maîtrise de l'eau et le développement de l'irrigation dans les investissements publics dans le but de sécuriser la production. Un système d'alerte rapide est toutefois en train d'être mis en place. Par ailleurs, le gouvernement a engagé un ensemble de réflexions en vue de renforcer les capacités de stockage de grains sur le territoire, à la fois dans une perspective de sécurisation des approvisionnements.

5.3  PLATES-FORMES DE CONCERTATION
Dans la logique de la décentralisation tant de l'action que de la réflexion et de la planification, un système formel décentralisé est graduellement mis en place, qui permettra la concertation entre élus locaux, représentants de l'état central, représentants de la société civile et du secteur privé. Ces dernières doivent assurer la coordination des différentes interventions en matière de développement agricole, et plus tard, rural.

5.4 DISPOSITIONS POUR LE PASSAGE DE L'URGENCE AU DÉVELOPPEMENT
L'intervention gouvernementale a reposé sur deux grands principes, celui du refus catégorique d'un retour à l'aide alimentaire gratuite massive non ciblée, et celui de la priorité accordée à la reprise immédiate de la production agricole.

VI - ENGAGEMENT 6
6.1 CADRE DE LA POLITIQUE MACRO-ÉCONOMIQUE DU GOUVERNEMENT
La politique économique du gouvernement tourne autour de deux grands axes : l'équilibre de la balance des paiements et la lutte contre l'inflation.

6.2  POLITIQUE FISCALE DU GOUVERNEMENT
La politique fiscale du gouvernement vise à assurer une augmentation des ressources de l’État, à partir d'un élargissement de l'assiette fiscale (lutte contre la contrebande, réduction des exonérations).

6.3  POLITIQUE BUDGÉTAIRE
Le Gouvernement vise à limiter le déficit de l'Etat et augmenter le crédit à l'économie.

6.3.1 Réduction du déficit de l'Etat, un pari difficile !
Les efforts pour limiter le déficit des finances publiques reste un défi. Avec les augmentations substantielles de salaires non programmées dans l'administration publique, le paiement des arriérés de salaires, les dépenses dépasseront de loin et pendant longtemps les recettes de l’État. Le retard enregistré dans la mise en place du budget crée une situation incertaine peu propice aux investissements publics.

6.3.2 Augmentation du crédit à l'économie
L'augmentation du crédit intérieur au niveau de l'économie est essentiellement imputable à la progression tout au cours de l'exercice 96-97, du crédit au secteur privé. L'augmentation de la masse monétaire et du crédit à l'économie a renforcé le phénomène de la "dollarisation". "Les pressions inflationnistes diminuant le pouvoir d'achat des agents économiques a encouragé la transformation des actifs gourdes en dollars.

6.4 MODERNISATION DES ENTREPRISES PUBLIQUES
L'état haïtien a engagé des réformes en vue de promouvoir et d'assurer une gestion rationnelle et une utilisation optimale des ressources disponibles dans l'économie en stimulant l'efficience de la production et l'efficacité. Le processus de modernisation est engagé. Le Ciment d'Haïti SA et la Minoterie d'Haïti sont les deux premières entreprises à avoir été ouvertes au capital privé (modernisation par capitalisation).

6.5 LES RÉFORMES ADMINISTRATIVES
L'objectif principal est d'augmenter l'efficacité de l'administration pour mieux servir la collectivité nationale, à travers l'assainissement de l'administration publique haïtienne, la réduction du nombre de fonctionnaires, le renforcement de l'administration, l’allégement du budget de fonctionnement de l’État au profit du budget de développement (investissement).

6.6 LA LUTTE CONTRE L'INFLATION
Le gouvernement intervient pour soutenir la gourde afin de limiter les pressions inflationnistes. La Banque Centrale a injecté, à plusieurs reprises, plusieurs millions de dollars de ses réserves sur le marché local. L'intervention du gouvernement a permis de mieux maîtriser l'inflation par rapport aux années précédentes. Le taux d'inflation a néanmoins atteint 17% de septembre 96 à septembre 97, alors que l'on prévoyait un taux inférieur à 10%.

VII - ENGAGEMENT SEPT
7.1 ORGANISME NATIONAL POUR LA DÉFINITION ET LE SUIVI DES POLITIQUES DE SÉCURITÉ ALIMENTAIRE
7.1.1 Structure et fonctionnement
Pour assurer la cohérence de sa politique globale de sécurité alimentaire, le gouvernement haïtien a créé une structure de coordination permettant l'élaboration de normes, l'établissement de priorités, le suivi des politiques et programmes de renforcement de la sécurité alimentaire. 

7.1.2 Actions spécifiques
-
Contribution à une compréhension de la situation et proposition d'axes d'intervention

-
Efforts de mobilisation, de coordination, d'intégration des efforts

-
Pilotage d'études concernant la sécurité alimentaire.

7.2 UTILISATION DES RESSOURCES DISPONIBLES
7.2.1  Efforts d'optimisation des ressources d'aide au développement
Dans toutes les actions mises en oeuvre pour favoriser le renforcement de la sécurité alimentaire, la concertation avec les différents acteurs est privilégiée.

7.2.2  Campagnes nationales de mobilisation de ressources à l'appui du Plan d'action du Sommet mondial de l'alimentation
En concertation avec la campagne mondiale organisée par la FAO, et avec la participation de la représentation locale de la FAO, une campagne de sensibilisation de l'opinion et de mobilisation de fonds  a été lancée, durant tout le mois d'Octobre, à l'occasion de la Journée Mondiale de l'Alimentation. Celle-ci a permis de collecter des fonds pour le financement de petits projets communautaires visant le renforcement de la sécurité alimentaire.

7.3  SUIVI DU PLAN NATIONAL DE SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET DES ENGAGEMENTS DU SOMMET MONDIAL
7.3.1 Les grandes lignes de stratégie nationale de renforcement de la sécurité alimentaire
La stratégie générale définie vise, dans les court et moyen termes à élargir l'accès aux aliments et améliorer l'utilisation biologique de ceux-ci. Sur le long terme, les stratégies viseront à augmenter notre degré de satisfaction des besoins alimentaires par la production nationale en respectant le capital ressources naturelles et en tenant compte des spécificités propres à chaque zone et des avantages comparatifs au point de vue économique, social et humain.

7.3.2 Outil de suivi : le Système Global d'Information sur la Sécurité Alimentaire (SGISA); description, bilan et perspectives
L'outil principal de suivi et d'évaluation des plans et programmes nationaux de sécurité alimentaire et par voie de conséquence, de suivi des engagements pris lors du Sommet Mondial, est constituée par le Système Global d'Information sur la Sécurité Alimentaire (SGISA) qui est en train d'être établi au sein du bureau technique de la CNSA.

7.4 INFORMATIONS ET CLARIFICATION AUTOUR DU CONCEPT DE SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
Différents forums publics et campagnes de presse ont été organisés par le secteur tant public que privé afin, d'une part de clarifier le concept de sécurité alimentaire et essayer d'arriver à un consensus sur les lignes stratégiques à appliquer pour renforcer la sécurité alimentaire.

7.5 INTÉGRATION DES INDIVIDUS ET DES MÉNAGES INDIVIDUELLEMENT ET PAR L'INTERMÉDIAIRE DES ORGANISATIONS DE LA SOCIÉTÉ CIVILE
Les stratégies qu'on essaie d'appliquer visent essentiellement la stimulation de la production locale et des services, la concertation et la recherche d'une participation active de la population dans tous les programmes mis en oeuvre : comité de gestion de l'eau dans les périmètres irrigués, groupements de petits producteurs pour la gestion de boutiques d'intrants agricoles, caisses populaires pour le crédit rural, comités de parents participant au suivi de la gestion des écoles publiques sont tous autant de partenaires de l'État, dans la mise en oeuvre des programmes.


INTRODUCTION
Lors du sommet mondial de l'alimentation (SMA) qui s'est tenu à Rome du 13 au 17 novembre 1997, les Chefs d'Etat ou de Gouvernement de 185 pays, dont le Président René Préval au nom de la République d'Haïti, ont adopté à l'unanimité une déclaration sur la sécurité alimentaire mondiale, appelée déclaration de Rome, ainsi qu'un Plan d'Action visant à réduire de moitié la sous-alimentation dans le monde à l'horizon 2015.

Ils se sont par la même occasion engagés à suivre, par l'intermédiaire du Comité de la Sécurité Alimentaire Mondiale (CSA), l'application de ce plan d'action aux niveaux national, sous-régional et régional, en se fondant en particulier sur des rapports périodiques des gouvernements nationaux.

Le CSA a demandé à l'ensemble des pays signataires de réaliser un premier rapport de suivi portant sur la période 1996 - 1997. En Haïti, la Coordination Nationale de la Sécurité Alimentaire, structure intersectorielle présidée par le Ministère de l'Agriculture, a pris en charge l'élaboration de ce rapport de synthèse. 

Ce rapport fait le point sur les évolutions enregistrées dans la mise en oeuvre de chacun des sept engagements pris dans le plan d'action. Conformément aux recommandations du Comité de la Sécurité Alimentaire Mondiale, le rapport suit le plan de ces sept engagements, qui portent sur les politiques économiques, agricoles et sociales à mettre en oeuvre par les chefs d'Etat et de gouvernement signataires :

-
l'engagement n(1 concerne les politiques générales (création d'un environnement politique, social et économique propice et stable)

-
l'engagement n(2 concerne les politiques de lutte contre la pauvreté et d'amélioration de l'accessibilité à l'alimentation des ménages les plus défavorisés

-
l'engagement n(3 concerne les politiques agricoles et de développement rural

-
l'engagement n(4 concerne les politiques commerciales, notamment celles visant à réguler le commerce international

-
l'engagement n(5 concerne les actions visant à mettre en place des mécanismes de suivi et de réponse aux des crises alimentaires

-
l'engagement n(6 concerne les politiques macro-économiques visant à créer un cadre favorable à la sécurité alimentaire

-
l'engagement n(7 concerne les actions de suivi de la mise en oeuvre du plan d'action du sommet mondial.

Le suivi de ces engagements (section 2 du présent rapport) est précédé d'une synthèse de l'évolution de la sécurité alimentaire en Haïti sur la période considérée (section 1). Dans la mesure du possible, les engagements sont analysés objectifs par objectifs ; néanmoins, en ce qui concerne les engagements 4 et 6 (politiques commerciales et politiques macro-économiques), une analyse transversale à tous les objectifs a été privilégiée, dans le but de mieux mettre en évidence les interrelations entre toutes les mesures prises concourant à la réalisation des engagements en question, ainsi que la cohérence de l'ensemble.

L'élaboration de ce document a permis de bien mettre en évidence d'une part, la complexité de la problématique de la sécurité alimentaire puisque celle-ci résulte de l'interaction d'une multitude de facteurs sur lesquels il s'agit d'agir de manière coordonnée, et d'autre part, les difficultés spécifiques à la mise en oeuvre d'une politique de renforcement de la sécurité alimentaire en Haïti, pays durement frappé par plusieurs années de crise ayant culminé avec trois ans de dictature militaire et d'embargo international.

Malgré ces difficultés propres à la République d'Haïti, il ressort de ce document que l'essentiel des initiatives, mesures prises et actions concrêtes mises en oeuvre, aussi bien par l'Etat que par les ONG ou les organisations internationales lors des deux années écoulées ont contribué directement ou indirectement au renforcement de la sécurité alimentaire nationale. Les efforts engagés aujourd'hui devront néanmoins être poursuivis sur le long terme pour que l'objectif fixé par les signataires du Plan d'Action, la réduction de moitié à l'horizon 2015 de la malnutrition, devienne une réalité en Haïti.


SECTION 1

SECTION 1 - POINTS SAILLANTS
1. CARACTÈRES MAJEURS DE L'INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE EN HAÏTI
L'insécurité alimentaire en Haïti est un problème complexe résultant de l'interaction de plusieurs facteurs, dans un contexte où l'Etat et la Société Civile sont en pleine reconstruction. Elle se manifeste dans trois dimensions principales :

-
un faible degré d'autonomie alimentaire nationale pour faire face à des besoins croissants ; on constate ainsi une augmentation régulière des importations alimentaires (commerciales ou au titre de l'aide), ce qui fragilise la monnaie nationale et accroît la dépendance du pays par rapport à des produits hautement stratégiques dans le contexte social haïtien ;

-
une accessibilité aux produits de base limitée pour une proportion importante de la population haïtienne, en particulier les groupes vulnérables (enfants, vieillards, femmes enceintes), les populations urbaines du secteur informel sous-employées ou sans emploi, les paysans en période de soudure ; cette accessibilité limitée qui se traduit par une sous-alimentation et malnutrition chroniques et diffuses de la population concerne ainsi aussi bien le milieu urbain que le milieu rural ;

-
une instabilité marquée de la production, essentiellement pluviale (sauf pour le riz), donc qui reste de ce fait très dépendante du climat ; les exploitations paysannes sont très vulnérables aux aléas pluviométriques, vulnérabilité renforcée par la très forte décapitalisation subie pour survivre aux crises tant politiques qu'économiques et sociales qui se sont succédées ces dernières années.

2. EVOLUTION DE LA SITUATION DE SÉCURITÉ ALIMENTAIRE : QUELQUES INDICATEURS CHIFFRÉS
Exprimé en dollars US, le produit intérieur brut est passé de près de 350 dollars par habitant au début des années 80 à moins de 300 dollars aujourd'hui. La production vivrière a globalement stagné sur la même période, mais la production de riz a dramatiquement chuté alors que le chiffre de la population totale a progressé d'au moins 30 % sur la même période. Les importations alimentaires ont été multipliées par 4 en 15 ans ; en valeur, elles représentent aujourd'hui le double de la valeur totale des exportations de biens et services.

L'aide alimentaire couvre encore aujourd'hui 7 % environ de la consommation ; la production nationale représente 60 % de cette dernière, et par rapport aux besoins théoriques en calories de l'ensemble de la population haïtienne, le déficit observé dans la disponibilité globale serait de 150 000 TM, soient 8 %. La disponibilité calorique moyenne nationale serait de moins de 1 900 Kcal par habitant.

D'après les résultats d'enquêtes partielles, plus de la moitié des enfants de moins de 5 ans souffrirait de malnutrition, et 32 % seraient en retard de croissance. Enfin, en milieu rural, 67% des ménages seraient situés en dessous du seuil d'indigence (revenu annuel par habitant inférieur à 160 US $ par an) et 80 % seraient situés en dessous du seuil de pauvreté de 220 US $ par an. Bien que l'on ne dispose pas de chiffres pour le milieu urbain, il est clair que la situation n'est guère meilleure dans les grands bidonvilles de la capitale et des principales agglomérations du pays.

3.  OBJECTIFS PRIORITAIRES DE L'APPLICATION DU PLAN D'ACTION

DU SOMMET MONDIAL DE L'ALIMENTATION
Pour faire face à ce problème majeur qui concerne l'ensemble de la société haïtienne, le gouvernement s'est fixé un triple objectif : augmenter la disponibilité alimentaire locale, élargir l'accès aux aliments et améliorer l'utilisation biologique de ceux-ci.

Conformément aux engagements pris lors du sommet mondial de l'alimentation de 1996, ces objectifs se sont traduits par des mesures prises dans différents secteurs et champs d'intervention de l'action de l'Etat.

Par ailleurs, des organisations de la Société Civile haïtienne, particulièrement les ONG, ont elles aussi contribué à la réalisation de ces objectifs.

Ces différentes interventions et initiatives, tant de l'Etat que de la Société Civile, sont examinées en détail dans la section 2 ci-dessous.


SECTION 2

ENGAGEMENT UN
"Nous assurerons un environnement politique, social et économique propice, visant à instaurer les meilleures conditions pour l'éradication de la pauvreté et le maintien d'une paix durable, fondé sur la pleine participation des hommes et des femmes, sur un pied d'égalité, particulièrement favorable à la sécurité alimentaire durable pour tous".
1.1 CREATION D'UN ENVIRONNEMENT POLITIQUE ET SOCIAL STABLE
Objectif 1.1
Empêcher et résoudre les conflits de manière pacifique et créer un environnement politique stable fondé sur le respect de tous les droits de l'être humain et de ses libertés fondamentales, sur la démocratie, un cadre juridique transparent et efficace, la transparence et la responsabilité dans la conduite des affaires dans toutes les institutions nationales et internationales, publiques et privées, et sur une participation effective et équitable de tous, à tous les niveaux, aux décisions et aux actions affectant leur sécurité alimentaire.
Après plus de trente années de dictature, 5 ans d'instabilité notoire et 3 ans de coup d'état militaire avec embargo international, la restauration d'un environnement assurant un minimum de stabilité et de confiance constitue pour Haïti un prérequis incontournable à toute mesure de relance de l'économie, y compris celles visant à améliorer le niveau de sécurité alimentaire. Les différentes actions en la matière ont constitué la préoccupation majeure des différents gouvernements qui se sont succédés depuis le retour à l'ordre constitutionnel en 1994, ainsi que celle de la Communauté Internationale et d'un ensemble d'organisations de la société civile haïtienne. Les mesures prises concernent en particulier la consolidation de la police nationale et la réforme de la justice.

1.1.1 Consolidation de la police nationale
Suite au démantèlement des forces armées en 1995 par le Président Jean Bertrand Aristide, le maintien de l'ordre a incombé directement aux forces des Nations-Unies déployées successivement à cet effet : la Mission d'Intervention des Nations Unies en Haïti (MINUHA), la Mission des Nations Unies en Haïti (MANUH), puis la Mission de Transition des Nations Unies en Haïti (MITNUH) ont contribué à garantir pendant deux ans le respect de l'ordre, en collaboration avec la nouvelle Police Nationale d'Haïti (PNH) progressivement constituée.

(
Un effort budgétaire considérable en faveur de la police nationale
La structuration de la Police Nationale est devenue l'un des postes budgétaires les plus importants de l'Etat, après celui de l'Education Nationale.

Les moyens dégagés ont permis :

-
la hausse progressive des effectifs de la PNH, qui atteint aujourd'hui le chiffre de 4 500 hommes déployés sur l'ensemble du territoire ; ces effectifs ont été constitués à partir d'un processus transparent de recrutement (examen, entretiens), à la fois des cadres et des non-cadres, processus visant à garantir la création d'une police non corrompue au service de la Nation ;

-
la professionnalisation de la PNH, avec :


.
la transformation de l'ancienne école militaire en école de formation pour les policiers


.
la création d'unités spécialisées : unité responsable de la sécurité présidentielle, compagnie d'intervention pour le maintien de l'ordre (CIMO), mobilisée en cas de troubles graves menaçant l'ordre public ;


.
la mise sur pied d'une police des polices, chargée de lutter contre la corruption à l'intérieur de l'institution.


Des efforts particuliers ont d'ores et déjà été réalisés en matière de lutte contre la corruption et pour l'amélioration de la capacité d'intervention de la PNH, avec l'éviction de près de 300 policiers initialement recrutés mais qui ne donnaient pas entière satisfaction dans l'exercice de leurs fonctions quotidiennes.


Par ailleurs, un projet de création d'une unité de police rurale, spécialement chargée d'assurer la sécurité dans les communes rurales d'Haïti (65 % de la population vit en milieu rural) est actuellement à l'étude.

(
L'appui de la Communauté Internationale
Dès la première mission des Nations-Unies, des efforts spécifiques ont été consentis pour renforcer la Police Nationale, en particulier à travers la mise à disposition par la France d'un contingent de gendarmerie déployé en milieu rural et chargé d'assurer la formation des agents nouvellement recrutés de la PNH.

A partir du premier semestre 1997, le mandat des Nations-Unies est clairement devenu celui de renforcer la police nationale, dans le cadre de la transition avant le retrait définitif des forces armées onusiennes. Depuis décembre 1997, ces dernières ont été remplacées par une force de police internationale d'environ 1 000 hommes, appelée MIPONUH (Mission de Police des Nations-Unies en Haïti), dont l'objectif est de parachever la consolidation de la Police Nationale et d'améliorer sa formation, ceci pour une durée de un an. Les efforts des Nations-Unies ont été complétés par un appui direct bilatéral de la mission de coopération de Taïwan, qui a fait don de véhicules neufs pour équiper la Police Nationale à Port-au-Prince.

Même si des progrès considérables ont été enregistrés depuis 2 ans, tant du point de vue de la qualité et de l'efficacité des interventions de la Police que de celui du maintien de l'ordre (patrouilles policières régulières, interventions rapides), il est clair que des efforts supplémentaires seront requis dans les années à venir pour éradiquer la corruption et pour qu'Haïti bénéficie du climat de sécurité dont elle a besoin pour le redémarrage de son économie.

1.1.2 Droits de l'Homme et justice
Les actions entamées en la matière ont principalement porté sur trois axes fondamentaux : la réforme de la justice, la consolidation du processus démocratique et le règlement de conflits judiciaires datant de la période du coup d'état.

(
La réforme de la justice
Un bon fonctionnement de la justice est évidemment un prérequis fondamental de l'Etat de droit et de la démocratie. Tous les efforts de consolidation de la police nationale évoqués ci-dessus n'aboutiraient à rien si en aval, la justice ne garantissait pas un traitement équitable et démocratique des conflits et des prévenus. Or la justice haïtienne, héritée tant dans son fonctionnement que dans sa structure de la dictature duvaliériste, ne présente pas encore aujourd'hui toutes les garanties d'une institution digne d'un Etat démocratique. C'est la raison pour laquelle Haïti s'est engagée dans un processus de réforme de la justice.

Le point de départ de cette réforme est la création d'une Commission de la Réforme de la Justice dans laquelle des représentants de l'Etat, des représentants des corps juridiques constitués et des représentants de la Société Civile sont chargés de tracer les grandes orientations de cette réforme et de proposer au Parlement des lois visant à améliorer le fonctionnement de la justice. Cette réforme est ainsi clairement inscrite dans une démarche de concertation, seule à même d'assurer le consensus social requis autour de la question pour que la réforme soit solide et durable.

Les travaux de cette Commission portent en particulier sur les procédures, notamment celles régissant la détention préventive (les dysfonctionnements observés aujourd'hui à ce niveau entraînent un surpeuplement chronique des prisons), ainsi que sur la répartition des mandats entre les différentes instances judiciaires haïtiennes (tribunal de paix, de première instance, ...).

(
La consolidation du processus démocratique
Des élections démocratiques ont été réalisées fin 1995 (élection présidentielle) et 1997 (sénatoriales partielles et élections locales). Globalement, celles-ci se sont déroulées conformément aux règles démocratiques.

L'élection de 1995 a bénéficié d'un appui de la Mission Civile des Nations-Unies (MICIVIH), mission conjointe OEA-ONU, qui a disposé des observateurs nationaux et internationaux dans la majorité des bureaux de vote, observateurs qui ont attesté de la transparence du processus électoral. De même, en 1997, la grande majorité des observateurs présents ont validé le processus, qui a néanmoins été marqué par une très faible participation de la population (10%).

De 1995 à aujourd'hui, les systèmes législatif et exécutif ont fonctionné en conformité avec les règles démocratiques inscrites dans la constitution de 1987, mais qui n'avaient réellement jusqu'à maintenant été appliquées qu'entre 1990 et septembre 1991, date du coup d'état qui a entraîné le renversement du Président Aristide.

(
Règlement de conflits judiciaires de la période du coup d'état

(
Le procès Raboteau

L'Etat a pris les mesures nécessaires (notamment la nomination d'un juge spécial en charge du dossier) pour mener à bien le procès des inculpés dans l'affaire du massacre de Raboteau, quartier populaire de la ville des Gonaïves où plusieurs dizaines de personnes ont été assassinées en 1993 par le régime militaire mis en place par le coup d'état de 1991.


(
Indemnisation des victimes du coup d'état

L'exécutif a instruit un dossier qui devrait aboutir à la mise en place d'un système d'indemnisation des victimes de la répression exercée par le pouvoir en place après le coup d'Etat de 1991. Une provision financière sera inscrite à ce titre au budget de la République de l'exercice fiscal 1997-1998 (budget non encore déposé au Parlement).

L'ONG "Justice et Paix" a joué un rôle important pour que ces deux dossiers soient traités en haut lieu et en priorité. En effet, au-delà de leur légitimité évidente, ces deux initiatives ont une valeur symbolique fondamentale. A travers elles, il s'agit en quelque sorte pour la Société Haïtienne de juger selon les règles démocratiques les auteurs du coup d'Etat, dont les principaux responsables sont aujourd'hui réfugiés à l'étranger et hors d'atteinte de la justice haïtienne.

1.2 CREATION D'UN ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE STABLE
Objectif 1.2
Assurer des conditions économiques stables et mettre en oeuvre des stratégies de développement qui encouragent pleinement les initiatives privées et publiques, individuelles et collectives, en faveur d'un développement économique et social durable et équitable, intégrant aussi les préoccupations en matière de population et d'environnement.
Parallèlement à la création d'un environnement politique et social stable, les différents gouvernements qui se sont succédés en Haïti depuis 1995 ont oeuvré pour la restauration de la stabilité de l'environnement économique, tâche ardue après 3 années d'embargo. L'essentiel des initiatives prises en ce sens seront développées ci-après dans les chapitres 3 et 6 concernant les politiques agricoles et de développement rural d'une part, et l'utilisation optimale des ressources publiques d'autre part. Les principales orientations mises en oeuvre sont néanmoins synthétisées ci-dessous.

1.2.1 Economie
(
Stabilisation macro-économique à travers l'ajustement structurel (cf. engagement 6)
Le gouvernement a signé à la mi-96 un accord d'ajustement structurel avec le FMI visant en premier lieu à assurer une certaine stabilisation macro-économique requise pour la reprise des investissements. Cet accord et les mesures prises qui en découlent ont porté en particulier, en ce qui concerne la stabilisation économique, sur la maîtrise des dépenses publiques et la mise en place d'une politique monétaire rigoureuse.

Le gouvernement a notamment mis en place un système de "cash management" des fonds du trésor public, en s'imposant de ne dépenser quotidiennement qu'une somme équivalente aux rentrées de la veille au titre des taxes et impôts perçus par le Trésor Public. Cette gestion drastique des ressources disponibles a permis au gouvernement de maintenir, jusqu'au milieu de l'exercice fiscal 1996-1997 un déficit inférieur aux prévisions établies d'un commun accord avec le FMI, et ce malgré que l'intégralité des aides budgétaires promises par les bailleurs de fonds n'aient finalement pas été encore versées. Cette rigueur budgétaire a contribué à la maîtrise de l'inflation (qui passe de 25% par an en 1995 à 17% environ en 1997), condition requise pour une reprise économique durable.

Parallèlement, la banque centrale (Banque de la République d'Haïti) a géré au plus près le crédit à l'économie et ses réserves en devises, contribuant ainsi à la lutte contre l'inflation et à la stabilisation de la monnaie nationale - la gourde -, qui fluctue entre 15 gourdes pour un dollar et 17 gourdes pour un dollar depuis 1995 et jusqu'à date.

(
Réforme du code des investissements
Le gouvernement, en s'appuyant sur les travaux d'une commission présidentielle pour la modernisation de l'économie et avec le concours du FMI a préparé une réforme du code des investissements destinée à faciliter la tâche des entrepreneurs désireux d'investir en Haïti et à renforcer la transparence de la législation en la matière. Cette réforme pourrait être approuvée par le Parlement courant 1998.

(
Réforme agraire
En matière de développement rural enfin, le gouvernement a initié une réforme agraire (cf. engagement 3) dont l'une des composantes majeures est la rénovation du droit foncier, destinée à consolider en propriété légitime les terres aujourd'hui possédées par les petits paysans haïtiens dans un cadre juridique flou générant régulièrement des conflits parfois violents. Une telle initiative est considérée comme un préalable incontournable au renforcement des investissements des paysans dans l'agriculture.

1.2.2 Démographie
Avec une croissance démographique de plus de 2% par an, Haïti est confrontée à une pression très forte sur le foncier dont les conséquences en termes économiques et environnementaux sont considérables.

En la matière, le Ministère de la Santé Publique et de nombreuses ONG présentes sur le terrain ont poursuivi leurs efforts d'information des populations, notamment auprès des couches les plus défavorisées, sur la maîtrise de la conception. L'accent a été mis en particulier sur l'utilisation des préservatifs, diffusés commercialement à travers tout le pays à un prix modique.

Par ailleurs, un projet à long terme de reconstruction du système national de santé est mis en oeuvre depuis 1996 dans le but de fournir à la population l’accès à des services de santé de haute qualité.  Ce projet (HS-2004) financé par l'USAID vise entre autres à aider les familles haïtiennes à avoir le nombre d’enfants désiré. Il comporte un volet renforcement institutionnel et un volet prestation de services (voir paragraphe 24 concernant l'engagement 2).

1.2.3 Environnement
En matière environnemental, un Plan National Environnemental est en cours d'élaboration. Il fixera pour les années à venir les grandes lignes de la politique nationale en la matière, que ce soit en ce qui concerne la gestion des zones boisées, la régulation de l'exploitation du bois, ou la gestion des déchets urbains. Le Ministère de l'Environnement sera chargé de la coordination de sa mise en oeuvre.

Par ailleurs, le Ministère de l'Agriculture et le Ministère de l'Environnement interviennent directement pour l'amélioration de la gestion des 3 aires protégées (zones boisées montagneuses) existant en Haïti. L'objectif est, en étroite concertation avec les populations locales concernées, de définir des règles d'exploitation équitables pour tous des zones tampons limitrophes des aires protégées. Haïti bénéficie d'un soutien financier spécifique de la Banque Mondiale pour la mise en oeuvre de ce programme.

En milieu urbain, des efforts ont été fait pour améliorer la gestion des déchets, dont la collecte est assurées par les services des communes (mairies), à partir d'une aide de l'Etat, mais beaucoup reste encore à faire en la matière.

1.3 EGALITE DES SEXES
Objectif 1.3
Assurer l'égalité entre les sexes et la dévolution de pouvoirs aux femmes.
Tant sur le plan politique qu'économique, la femme est loin d'être dans une situation comparable à celle de l'homme en Haïti. Par exemple, les règles de transmission des droits fonciers, bien qu'égalitaires en théorie, conduisent pratiquement toujours à privilégier les descendants masculins par rapport aux descendants féminins. A la mort de son compagnon, une femme non mariée (situation la plus fréquente en milieu rural haïtien, où le mariage, du fait de son coût, reste l'exception) se voit souvent privée de l'exploitation agricole par les parents proches du défunt. En milieu urbain, des études tendent à montrer que les salaires des femmes sont inférieurs de 25 % à 40 % à ceux des hommes à qualification et exigences égales.

Plusieurs initiatives ont été prises à différents niveaux pour modifier cet état de fait.

1.3.1 Le Ministère à la Condition Féminine et des Droits des Femmes
Créé en 1995, ce Ministère a initié, malgré des moyens insuffisants par rapport à l'ampleur de la tâche, des activités diverses visant à mieux protéger les femmes dans la société haïtienne.

On doit notamment citer :

-
la préparation d'un Plan d'Action, dans le prolongement de la conférence internationale de Pékin de 1995 ;

-
l'élaboration en cours d'un Plan Directeur pour les années 1997-2001 ; ce Plan contiendra en particulier un ensemble de normes et d'orientation pour la mise en oeuvre de projets spécifiques visant à améliorer la situation de la femme en Haïti à l'horizon 2001 ;

-
le pilotage d'un ensemble de projets, tant en milieu rural qu'urbain, s'inscrivant dans le cadre de la lutte contre la pauvreté des femmes ; à ce titre, il faut signaler en particulier l'exécution par l'IICA d'un projet de crédit destiné exclusivement aux femmes commerçantes.

A l'avenir, le Ministère à la Condition Féminine prévoit de développer une action transversale à tous les Ministères destinée à améliorer la prise en compte de la dimension "genre" dans les décisions prises et les actions mises en oeuvre.

1.3.2 Les autres initiatives
Outre les actions mises en oeuvre par le Ministère à la Condition Féminine, il faut signaler un ensemble d'autres actions concourant au même objectif :

-
la tenue en Haïti en novembre 1997 d'une session du Tribunal International sur la Violence contre les Femmes organisé par un regroupement d'ONG ; cette activité a fait l'objet d'un rapport avec des recommandations concernant Haïti pour l'amélioration du cadre légal, rapport qui sera transmis au Parlement ;

-
les activités des ONG spécialisées sur la question des droits de la femme (en particulier Kay Fanm, Enfofanm et le Comité Haïtien pour la Promotion Féminine), qui ont une action d'ordre informative et juridico-légale pour la défense des droits des femmes (publication de journaux d'information, montage de dossiers juridiques,...) ;

-
les actions des multiples ONG de développement présentes sur le terrain et ayant une composante spécifique d'appui aux activités économiques des femmes.

A terme, il est prévu de renforcer la coordination des activités dans le domaine des multiples intervenants (Etat, ONG, Bailleurs de Fonds, Organisations Internationales).

1.4 SOLIDARITE NATIONALE
Objectif 1.4
Encourager la solidarité nationale et procurer des chances égales à tous, à tous les niveaux, dans la vie politique, économique et sociale, particulièrement en ce qui concerne les groupes et personnes vulnérables et défavorisés. 
Compte tenu de la très forte différenciation socio-économique caractérisant la société haïtienne, un effort particulier en matière de solidarité nationale est incontournable pour soulager la situation des plus pauvres, soit de la grande majorité de la population haïtienne.

Cet effort vise à mobiliser des ressources nationales propres et issues de la coopération internationales pour mettre en oeuvre des programmes sociaux de soulagement de la pauvreté
.

1.4.1 Mobilisation des ressources nationales : élargissement de l'assiette fiscale
Le Gouvernement d'Haïti n'a pas ménagé ses efforts pour améliorer ses recettes à travers un élargissement de l'assiette fiscale :

-
uniformisation à 10 % du taux de la Taxe sur le Chiffre d'Affaires (en réalité, taxe sur la valeur ajoutée)

-
réduction des exonérations accordées sur les droits de douanes frappant les produits importés aux seules importations s'effectuant dans le cadre de protocoles d'accord de coopération internationaux

-
amélioration du fonctionnement de l'administration douanière et de la direction des impôts, afin d'augmenter l'efficacité de la collecte des taxes

-
lutte contre la corruption et contre la contrebande.

Les recettes fiscales de l'administration ont considérablement progressé depuis 1995 (cf. engagement 6, paragraphe 631), ce qui indirectement permet à l'Etat haïtien de mettre en place des programmes destinés à soulager la pauvreté.

1.4.2 Les programmes sociaux du gouvernement
Face à la dégradation de la situation économique et sociale des couches les plus défavorisées de la population, la Présidence de la République a promu la mise en place en 1997 de deux programmes sociaux spécifiques :

-
un programme de fabrication locale et de distribution gratuite de plus de 20 000 uniformes scolaires ;

-
un programme national de cantines scolaires, dont l'objectif à terme est de fournir un repas par jour à l'ensemble des élèves du primaire (plus de un million d'enfants) ; un mois après le lancement officiel du programme, en décembre 1997, près de 40 écoles et 15 000 élèves supplémentaires (par rapport aux programmes déjà en exécution par les ONG) bénéficiaient d'un repas (repas chaud ou petit déjeuner rapide), sur financement du Trésor Public exclusivement.

Ce programme national de cantines scolaires, axe majeur de la politique nationale de lutte contre la pauvreté, sera développé au paragraphe 221 (engagement 2, éradication de la pauvreté).


ENGAGEMENT DEUX
"Nous mettrons en oeuvre des politiques visant à éradiquer la pauvreté et l'inégalité et à améliorer l'accès physique et économique de tous, à tout moment, à une alimentation suffisante, adéquate du point de vue nutritionnel et sanitaire, et son utilisation efficace".
La lutte pour l’éradication de la pauvreté concerne une ensemble d’actions cohérentes, globales et consistantes à entreprendre au niveau de tous les secteurs impliqués en vue de maîtriser les facteurs complexes auxquels on attribue la dégradation des conditions de vie.  Ces actions, quel que soit le niveau où elles sont envisagées, ne doivent pas être posées de manière isolée mais doivent rentrer dans le cadre de plans stratégiques adoptés par la plus haute instance de décision en la matière.  Comme Haïti figure parmi les pays où le phénomène de la pauvreté est plus persistant et plus grave, l’ampleur des efforts à mener pour juguler cette crise devrait dépasser les simples prises de décisions dispersées dans le temps et dans l’espace et sans grandes incidences.

Le gouvernement a manifesté une volonté réelle à mener cette lutte ; des dispositions ont été prises ; des plans d’actions ont été récemment ébauchés dans plusieurs domaines tels que l’éducation, la santé et l’alimentation. Et dans la recherche de la cohésion, ces efforts sont soutenus par les opérateurs des autres secteurs. A court terme, les résultats ne bénéficient pas de l’évidence.  Il est de toute importance qu’un dispositif de suivi, d’évaluation et de contrôle soit mis en place par l’état pour s’assurer que les diverses tentatives effectuées aient les incidences escomptées à long terme.

2.1 ERADICATION DE LA PAUVRETE
Objectif 2.1
Poursuivre l'éradication de la pauvreté, tant dans les villes que dans les campagnes, et la sécurité alimentaire durable pour tous en tant que priorité politique et favoriser, par des politiques nationales rationnelles, des emplois sûrs et rémunérateurs et un accès équitable et égal aux ressources productives telles que terres, eau et crédit, pour accroître au maximum les revenus des pauvres.

2.1.1 Valorisation des ressources productives
Dans l’objectif de prioriser la production locale de produits alimentaires comme principale source d’approvisionnement pour la population, face à la concurrence des importations et de l’aide alimentaire, le gouvernement s’est engagé dans un processus  devant faciliter l’accessibilité d’une plus large part de la population à la terre et à des moyens permettant de l’exploiter. Ces deux points seront abordés en détail dans le paragraphe 311 ci-dessous.

En 1996 l'Institut National de la Réforme Agraire a été créé à cette fin. Une première phase d’un programme de distributions de terres a été bouclée dans l’Artibonite en 1997 et 792 Ha de terres du domaine privé de l’Etat ont été octroyées. Une deuxième phase vient d’être enclenchée et déjà 3492 Ha de terres sont distribuées au cours de l’année 1997. Le projet devra être étendu à tout le territoire national selon le voeux exprimé récemment par le Président de la république au cours d’une réunion avec les représentants des communes.

Parallèlement, une commission intersectorielle de production et de distribution d’intrants agricoles et de semences améliorées a été créée  par décret le 22 août 1995 afin d’appuyer les activités de production agricole nationale. 

Le secteur non gouvernemental contribue à ce mouvement de valorisation des ressources productives. Par exemplen dans le Sud est établi un projet intégré de développement, financé par monétisation de l 'aide alimentaire avec pour objet la maximisation du potentiel productif et l’accroissement de la sécurité alimentaire des petits exploitants en réduisant la dégradation de l’environnement et la perte de ressources naturelles grâce à la création d’activités génératrices de revenus et la promotion de systèmes viables d’utilisation des terres. Des investissements sont aussi effectués dans la promotion d’activités permettant une amélioration des conditions de vie des individus et des communautés en générant des revenus. 

A travers le pays, les ONG opérant sur le terrain soutiennent des programmes utilisant du cash et/ou de la nourriture comme rémunération pour des travaux de réhabilitation des infrastructures productives, de réhabilitation et l’entretien des routes secondaires et tertiaires.

En dépit de tous les efforts consentis, le secteur de la population touché reste très faible.  Les actions dans ce secteur sont sporadiques, faute d’un vaste mouvement d’ensemble de toutes les institutions concernées ciblant les couches démographiques et géographiques les plus défavorisées. Il en résulte des impacts assez réduits sur la sécurité alimentaire des ménages. Une instance de coordination a été récemment créée afin de suivre et harmoniser les programmes de façon à les rendre plus viables et plus efficaces. 

2.1.2 Diminution du chômage
En vue de permettre à une plus large part de la population d’avoir accès au revenu, le gouvernement a entamé des démarches auprès de la Banque Mondiale en 1995. Ces démarches ont abouti à la signature d’un programme de création d’emplois à haute intensité de main-d’oeuvre. Ce programme d’une durée de 15 mois a visé la mise en oeuvre de 158 projets d’intérêt communautaire au niveau de tous le pays et pouvant absorber 480.000 personnes en 12 mois à raison de 60.000 par mois. Avec la mise en oeuvre du programme de création d’emplois, une quantité globale de 475.691 personnes-mois ont été créées. Donc sur une période de 15 mois, des emplois temporaires pour une moyenne mensuelle de 32.000 personnes ont été générés.

D’autres programmes similaires en milieu rural sont aussi exécutés par des ONG. Ils effectuent les paiements en nature ou en espèces et visent la réhabilitation des infrastructures productives, la réhabilitation et l’entretien des routes secondaires et tertiaires. Ils sont répartis sur tout le territoire, et sont réalisés sur des périodes de 2 à 3 mois selon les opérateurs.

De tels programmes doivent bénéficier d’un temps de déploiement assez long et être opérationnel de manière consistante pour que l’effet visé soit plus durable. D’autre part, en utilisant de la main-d’oeuvre agricole, ceux-ci peuvent avoir un effet pervers sur le secteur agricole, particulièrement lorsque leur époque de mise en oeuvre coincide avec celles de travaux agricoles intensifs.

2.2 BESOINS ALIMENTAIRES ET NUTRITIONNELS DE BASE
Objectif 2.2
Donner aux ménages, aux familles et aux particuliers en situation d'insécurité alimentaire les moyens de satisfaire leurs besoins alimentaires et nutritionnels et chercher à aider ceux qui en sont incapables.

2.2.1 Aide alimentaire et nutrition
(
Le programme national de cantines scolaires
Tenant compte de la dégradation de la situation économique, de la nécessité d’accompagner le programme de réformes économiques de mesures contribuant à réduire le coût social pour les plus pauvres et en vue de répondre aux recommandations et aux engagements pris lors du sommet mondial de l’alimentation, la Présidence de la République a été touchée de la nécessité de renforcer l’ensemble des actions économiques du gouvernement par des mesures sociales de renforcement de la sécurité alimentaire des ménages.

Elle a ainsi contribué à la mise en oeuvre d'un programme national de cantines scolaires dans le but de garantir pour l’année académique 97-98 un repas chaud équilibré à 83.123 élèves supplémentaires (par rapport aux élèves déjà concernés par les programmes réguliers des ONG) des deux premiers cycles l’enseignement fondamental issus de familles défavorisées et inscrits dans 151 écoles nationales qui jusqu'’à date n’avaient pas encore bénéficié de cantines. Vingt six de ces écoles devraient être prises en charge par les opérateurs déjà sur le terrain et les 125 autres (70.000 élèves) directement par le programme gouvernemental.

Pour l’année académique 96-97, près de 610.000 élèves de 2.486 écoles ont pu profiter de cantines scolaires à travers l'action des ONG financées par la Coopération Internationale. En 1997, il était cependant initialement prévu de procéder à une diminution estimée entre 22-30% du  nombre de bénéficiaires. En 1998, ce chiffre devait se situer entre 435.000 et 480.000 bénéficiaires. Néanmoins, la priorité accordée par la Présidence de la République à l'alimentation scolaire a convaincu les agences de financements de revoir leurs prévisions initiales, et un effort considérable devrait être fait à nouveau en 1998 dans ce domaine.

L’objectif à long terme du programme est de permettre à 1.300.000 enfants d’avoir accès à au moins un repas chaud. Ce programme devrait par la suite être articulé dans le budget national de façon à permettre au Ministère de l'Education Nationale d’assurer la relève pour un impact durable.

Ce programme devrait constituer le point de départ d’une meilleure intégration de tous les projets cantines scolaires dans le cadre de la politique de renforcement de la sécurité alimentaire promue par le gouvernement. Cette politique vise à améliorer la coordination des interventions et à les inscrire dans une perspective de développement durable plutôt que d’aide humanitaire uniquement.

Dès le mois de décembre 1997, dans le département de l’Ouest, 12 écoles supplémentaires ont bénéficié de rations chaudes, et 20 autres de petits déjeuners rapides. Ces dernières ne disposaient pas de structures d’accueil pour les cantines.  La mission Japonaise fournit de l’aide pour la structuration ou la restructuration de cafétérias dans certaines écoles. La nourriture fournie est régulièrement contrôlée de façon à ce qu’elle puisse répondre aux besoins élémentaires en termes de consistance calorique et protéique. Le menu consiste en maïs (environ 40%), millet (environ 40%) et riz (environ 20%), avec des légumes ou de la viande, le tout accompagné de jus de fruits frais.

Dans sa conception, le programme veille à encourager la production agricole locale tout en évitant les effets néfastes sur elle et sur l’environnement. Les produits sont fournis par des producteurs locaux et le charbon de bois est écarté au profit du réchaud à gaz fourni à meilleur prix.

Dans la mesure où les financements requis sont obtenus, le programme sera étendu à d’autres départements au cours des prochains mois, cependant certaines contraintes doivent être prises en compte telles : l’absence ou la précarité de structures d’accueil aux écoles pour les cantines, des promesses de financement non tenues ou non encore matérialisées et le manque de sensibilisation ou de motivation de contributeurs privés.

(
L'aide alimentaire distribuée par les ONG
Des ONG qui interviennent dans le cadre de la sécurité alimentaire continuent à offrir une assistance alimentaire régulière aux élèves et aux familles les plus démunies des neuf départements du pays. Par cette action, ils entendent augmenter la disponibilité alimentaire de ces couches à travers les attributions de repas chauds dans les cantines scolaires et de la distribution sèche (blé, huile).

Toutefois, vu que ces formes d’intervention ont tendance à entretenir une sorte de dépendance des administrés de l’aide qu’ils reçoivent et à les déplacer de leurs activités rurales habituelles, au cours des deux dernières années, les programmes d’assistance alimentaire gérés par les opérateurs tendent à changer de stratégies, passant de l’aide d’urgence soit vers un appui à des programmes de récupération nutritionnelle et de santé materno-infantiles, soit vers un appui budgétaire ciblé ou appui au développement de la production agricole.

Les Organisations Non gouvernementales développent aussi des programmes d’assistance aux personnes défavorisées en vue de prévenir et de réduire la malnutrition à travers les volets MCH (soins materno-infantiles) ciblant les enfants âgés entre 0 et 5 ans et les femmes en âge de procréation. De la nourriture et des médicaments y sont distribués en guise de supplément nutritionnel pour les enfants à risque ainsi que pour les mères à risque.

Un appui est particulièrement fourni aux institutions de santé dans les activités de surveillance et de récupération nutritionnelles des enfants, l’éducation nutritionnelle des parents et la supplémentation alimentaire des femmes enceintes. Des rations journalières sont aussi fournies à plusieurs institutions incluant des orphelinats, des hôpitaux et asiles de vieillards.

Dans le cadre de sa nouvelle politique nutritionnelle, le Ministère de la Santé Publique et de la Population  intervient dans la surveillance nutritionnelle à travers la promotion de l’allaitement maternel exclusif pendant les six premiers mois et prône un système de surveillance nutritionnelle comprenant le diagnostic, la prévention et le traitement des problèmes nutritionnels. Il est toutefois difficile de préciser aujourd'hui la proportion de la population qui bénéficie de ces interventions.

Globalement, le volume de l'aide alimentaire distribuée gratuitement, soit dans le cadre de programme de cantines scolaires, soit dans le cadre de programmes de santé materno-infantile devrait rester aux alentours de 50 000 TM en 1998, proche de son niveau de 1995 qui était de l'ordre de 55 000 TM (source : CNSA).

2.2.2 Interventions d’urgence
(
Le programme spécial "Nord-ouest"
Dans le but d’exercer le suivi des populations à risque, des enquêtes rapides ont été effectuées par plusieurs institutions tant étatiques que privées dans le Far-Ouest où la population était soumise aux incidences nutritionnelles néfastes exprimées avec plus d’évidence à l’occasion de la sécheresse au premier trimestre de l’année 1997.

Le Bureau du Premier Ministre a élaboré un plan d’opération dans l’immédiat avec pour objectifs :


-
de distribuer des revenus, rapidement et massivement, aux populations vulnérables


-
d’assurer une disponibilité alimentaire suffisante dans les communes concernées


-
de renforcer la surveillance nutritionnelle dans les communes touchées plus profondément


-
de garantir la reprise de la prochaine campagne agricole


-
de contribuer à consolider l’activité économique dans le Nord-Ouest.

L’exécution de ce plan reposait sur quelques principes, à savoir : le refus catégorique d’un retour à l’aide alimentaire gratuite massive non ciblée ; la cohérence avec les programmes déjà existants dans la zone ; éviter de remplacer les opérateurs déjà en place et l’efficacité, la concertation et la transparence dans la mise en oeuvre. 

Un dispositif de concertation regroupant les responsables étatiques et les institutions intervenants dans la zone a été mis en place.  Une équipe de crise de 4 cadres représentant le Gouvernement durant la durée de la crise et travaillant en étroite collaboration avec les représentants étatiques a été mise sur pied. Elle a reçu pour mandat de coordonner toutes les actions et interventions qui seront mises en oeuvre pour contrer les effets de la crise alimentaire, de réaliser le suivi-évaluation des actions, de servir d’interface avec les partenaires impliqués dans le développement de la région, de veiller à ce que les interventions qui seront mises en oeuvre dans l’immédiat et dans le court-terme soient insérées dans une perspective de développement régional durable et d’établir un plan de développement de la zone.

Les interventions et les réalisations suivantes ont été notées en juin 1997 :


-
le renforcement des programmes d’aide alimentaire ciblés à travers une augmentation du nombre de repas chauds distribués aux cantines scolaires ;


-
le renforcement des activités de suivi nutritionnel pour les femmes enceintes et allaitantes de moins de 5 ans et la population la plus vulnérable, ainsi que les appuis aux dispensaires et centres de santé des zones d’intervention ;


-
la mise en oeuvre d’un programme de formation des infirmières travaillant dans les centres de santé devant faciliter une meilleure prise en charge des cas de malnutrition dans les institutions de santé ; une campagne de vaccination a aussi été lancé et l’accessibilité aux médicaments a été facilité ;


-
le renforcement des programmes à haute intensité de main-d’oeuvre consistant en deux volets : le Food for Work qui a bénéficié à 141960 personnes et le Cash for Work où 12.000 gourdes ont été investies pour la réhabilitation de petits systèmes d’irrigation dans 4 communes du département ;


-
du crédit a été distribué aux petites commerçantes pour accroître la disponibilité de vivres alimentaires, et aux producteurs pour l’acquisition d’intrants pour un total de 10.000.000 de gourdes, en profitant de l’existence d’un réseau d’institutions spécialisées déjà en activité dans le département ;


-
la reconstitution des stocks d’intrants et de semences qui avaient été utilisées à des fins de consommation alimentaire à cause de la crise.

Des comités de crise ont été mis en place dans toutes les Communes du Nord-Ouest et les Mairies se sont associées à toutes les interventions que les différentes institutions intervenant ont eu à mettre en oeuvre.

Les organisations non-gouvernementales ont participé aux efforts pour venir en aide aux victimes de la sécheresse. Ainsi, celles qui fonctionnent dans le Nord-ouest et même d’autres se sont adjointes à l'action du gouvernement en fournissant de l’aide alimentaire pour l’application du volet "Food for Work" et l’intensification des cantines scolaires, en distribuant des semences en vue de la récupération de la saison agricole, en promouvant des travaux d’infrastructures dans l’agriculture et les ressources naturelles.

(
Les autres interventions
L’OPDES (Organisation Pré-Désastre et de Secours) dont la mission est d’exécuter de ponctuelles interventions d’urgence aux sinistrés de désastre quelconque, soit en qualité d’exécutant direct, soit en qualité de coordonnateur des plans d’action du gouvernement, intervient dans des actions concertées et conjuguées du gouvernement avec des organisations non gouvernementales.

De la nourriture, des outils aratoires, des médicaments, des récipients en plastique, des compte gouttes, etc. sont distribués aux sinistrés ; des opportunités d’emploi à court terme leur sont fournies pour les aider à parer au plus pressé. 

En 1996, elle a réalisé plusieurs interventions dans diverses régions du pays pour apporter des réponses aux familles sinistrées, notamment à Guillomonde (glissement de terrain), à Frecyneau (bourrasque), à Ennery et à Petit-Goâve (inondation), à Baie de Henne (cyclone Lili) et au Borgne (tempête tropicale Marco). En avril 1997, 5 tonnes de nourriture ont été distribuées à 150 familles de Tokio (Bidonville de Port-au-Prince) à la suite d’un incendie. 

Le Ministère de l’Environnement (MDE) a coordonné une mission d’évaluation des dégâts causés par les pluies diluviennes tombées en mars 1996 près de la Capitale (Léogane) et dans le sud du pays, et a participé aux actions de l’OPDES pour l’élaboration du plan d’action à l’approche de la saison cyclonique.

Il reste cependant nécessaire de renforcer l'articulation des actions du secteur gouvernemental avec les instances concernées et directement impliquées, afin d'optimiser l'utilisation des ressources disponibles.

En outre, plus de moyens logistiques, didactiques, techniques et financiers doivent être mis à la disposition de l’OPDES pour lui permettre de mieux anticiper les situations d’urgence en fournissant à la population les consignes indispensables et d’apporter les réponses appropriées.

Les Organisations Non Gouvernementales ne ménagent pas non plus leurs efforts pour venir en aide aux victimes des catastrophes. Leurs programmes intègrent, lorsque cela est nécessaire, des volets d’assistance en cas d’urgence.

2.3 ACCESSIBILITES AUX ALIMENTS
Objectif 2.3
S'assurer que les approvisionnements alimentaires soient sains, accessibles d'un point de vue physique et économique, qu'ils soient appropriés et correspondent aux besoins énergétiques et nutritionnels de la population.
2.3.1 Conditions sanitaires

La très grande ouverture du marché haïtien aux importations de produits alimentaires et la faiblesse (ou l’absence) des structures de contrôle mises en place ajoutées au manque de formation et d’information de la population la rendent  très vulnérable à la  consommation de produits qui présentent un grand risque pour la santé.  Les conditions d’entreposage des produits locaux ou étrangers dans les dépôts ou dans les marchés publics, leur grande exposition à un environnement malsain créent des conditions sanitaires très précaires. La gestion des ordures, surtout dans la capitale, reste un défi. Il serait nécessaire d'établir un véritable dispositif de concertation entre les différentes entités concernées, et de mettre à jour les normes régulant cet aspect.

La Division d’Hygiène Publique du Ministère de la santé Publique a élaboré en 1996 un nouveau code d’hygiène du milieu, le "Code d’Hygiène d’assistance Publique et sociale" qui sert de base à toutes ces actions. Ce projet devra être discuté et voté au parlement avant d’être officialisé.

La Division d'Hygiène Publique de mobilise actuellement en vue de la promotion de l’hygiène des aliments par le contrôle de la qualité des approvisionnements. Quelques actions comme la destruction de stocks d’aliments avariés, la fermeture de plusieurs pharmacies qui ne fonctionnaient pas en accord avec les normes sanitaires et phytosanitaires sont citées à son actif.

L’un des aspects autour duquel s’articule le Plan Global d’Action pour l’Environnement (PAE) en élaboration au sein du  Ministère de l’Environnement (MDE) depuis septembre 1995 est l’amélioration sensible des conditions de vie dans les agglomérations urbaines et rurales en matière d’assainissement, de couverture en besoins sanitaires, avec priorité à la gestion efficace et efficiente des résidus solides et à la prévention des différentes formes de pollution en milieu urbain. 

En ce sens, le MDE a procédé en 1996 à des analyses bactériologiques et toxicologiques des sels produits localement (région des Gonaïves), ainsi que des prospections pour la localisation et la gestion de sites possibles pour décharges municipales.

Les actions du MDE en 1996 ont été ralenties par certaines contraintes comme l’absence d’un cadre de référence régissant les attributions de l’institution du fait d'une loi organique encore en discussion, et les maigres ressources logistiques et financières disponibles, ce qui le rend dépendant vis-à-vis d’autres institutions auxquelles il a recours pour son financement.

2.3.2 Accessibilité physique

La rigidité structurelle du secteur agricole en Haïti reste encore un grand défi à relever pour accroître la disponibilité de produits alimentaires. L’offre interne de produits agricoles ne dépasse pas 50% de l’offre globale.

En dépit du fait qu’aucune barrière ne s’impose à l’importation de produits alimentaires, la distribution des provisions alimentaires reste encore soumise à la contrainte du mauvais état des routes principales et secondaires reliant les sections communales aux communes, les communes aux villes principales (chef-lieux des départements) et les villes principales à la capitale. Les moyens de transports limités entraînent des pertes énormes de produits et des prix de détails fortement influencés par les coûts de transport aux marchés de destination.

Dans le cadre des efforts de décentralisation, le gouvernement a accordé la priorité aux grands travaux d’infrastructures devant favoriser le décongestionnement des principales artères de la capitale et le désenclavement des villes de province en offrant un réseau routier convenable aux usagers et en minimisant les coûts de transport.

Ainsi, il a signé au cours des deux dernières années plusieurs contrats avec des bailleurs de fonds internationaux pour la construction ou la réparation des principales artères reliant la capitale aux villes de province et la réhabilitation de routes secondaires, ainsi que pour l'ouverture de nouvelles pistes rurales dans les régions du Centre et de la Grand'Anse.

Les travaux routiers en cours d’exécution couvrent environ un millier de kilomètres et les projets d’entretien s’étalent sur près de 900 kilomètres. Les principaux axes routiers du pays sont concernés par ces travaux, ce qui devrait améliorer la pénétration inter-régionale. D’autres projets sont actuellement sous-étude.

L’Unité Centrale de Gestion, à travers son Programme de Création d’Emplois a réalisé en 1996 la réparation d’environ 700 kms de routes tertiaires au niveau des villages, bourgs et communautés rurales. 

Cependant il arrive que parfois l’objectif de départ, celui d’améliorer les réseaux routiers, se réduise à un souci de créer des emplois.

Haïti a procédé à la signature de nombreux accords relatifs à la libération du commerce international devant entre autres augmenter la disponibilité en produits alimentaires dans le pays (voir engagement 4).

Les Organisations Non Gouvernementales soutiennent des programmes d’amélioration et d’extension du réseau de distribution d’eau potable à travers le pays dans le but de réduire les infections et la diarrhée. Ainsi, des citernes familiales, des fontaines publiques sont construites, des puits sont forés, des pompes à eau installées et des sources sont captées, donnant accès à l’eau potable à des dizaines de milliers de familles.

2.3.3 Accessibilité économique

En 1997, les prix des produits de première nécessité n’ont pas cessé de croître. La récolte céréalière nationale, relativement moyenne du fait de la persistance sur une bonne partie du territoire d'une sécheresse inhabituelle lors du deuxième trimestre 1997, a entraîné une hausse des prix des produits vivriers.

L’indice général des prix, base 100 en novembre 96 a accusé une hausse de 17 % au cours de l’exercice fiscal 96-97, réduisant ainsi le pouvoir d’achat des consommateurs surtout en milieu rural.  La hausse des prix, fortement corrélée au taux de change de la gourde (actuellement plus de 17 gourdes pour un dollar), a suscité des mouvements de protestations et de réclamations d’accroissement de salaire de la part de nombreux  employés des entreprises publiques. 

L’un des grands axes de la politique économique du gouvernement tourne autour de la lutte contre l’inflation. Ce point est développé dans le paragraphe 62. L’objectif du gouvernement était de stabiliser le taux d’inflation au dessous de 10% l’an. Il a adopté des mesures de redressement consistant dans l’injection de plusieurs millions de dollars sur le marché local à plusieurs reprises.  Cependant, les résultats ne sont pas spectaculaires. Au contraire, après s’être stabilisé autour de 16-17 gourdes, la gourde a connu une forte baisse en fin d’année dépassant la barre de 17 gourdes.

2.4 ACCES A L'ÉDUCATION ET A LA SANTÉ
Objectif 2.4
Promouvoir l'accès de tous, en particulier des pauvres et des membres des groupes vulnérables et défavorisés, à l'enseignement de base et aux soins de santé primaire, afin de renforcer leur capacité d'autonomie.
2.4.1 Accessibilité à l’éducation
Le Gouvernement a entamé vers la fin de l’année 1993 un long processus de consultations et de concertation pour la promotion d’un Plan National d’Education et de Formation (PNEF).  Ce processus a abouti à la mise en place, en 1994 d’un Bureau Exécutif avec la coopération de l’UNESCO, de l’UNICEF et de l’USAID, avec pour mandat la coordination du processus de concertation en vue d’aboutir au premier Plan National d’Education pour Haïti.

Parmi les principaux objectifs du Plan, le renforcement de la qualité de l’Education et l’expansion de l’offre scolaire en constituent des priorités majeures. Au niveau du premier objectif sus-mentionné, les mesures qui seront mises en oeuvre sont :


-
l’accroissement de la disponibilité en matériel didactique


-
l’ajustement du curriculum des écoles fondamentales et du secondaire en général


-
la revalorisation de la condition enseignante.

Des actions ont déjà été réalisées au cours de la précédente année académique, par exemple : 


-
distribution de 1.573.000 manuels aux écoles à travers tout le pays


-
distribution de mobiliers et de matériels didactiques 


-
formation des maîtres et des Directeurs d’écoles publiques et privées


-
réhabilitation de 55 écoles nationales et de 8 lycées


-
construction de 11 écoles nationales et de 16 lycées


-
installations sanitaires dans 21 écoles nationales et 4 lycées


-
séminaire de formation pour les Inspecteurs et les Directeurs départementaux

Dans l’optique de l’expansion de l’offre scolaire, le plan se propose de garantir six ans de scolarisation complète à tous les enfants du groupe d’âge 6-11 ans à l’horizon 2010-2015. Sont prévues l’expansion massive des écoles du secteur public dans les zones les plus défavorisées, l’incitation au développement du secteur enseignant privé et l’encadrement renforcé de l’ensemble des écoles pour garantir la qualité des formations offertes.

Dans le cadre de cet objectif, plusieurs projets sont envisagés :


-
la création de 80.000 nouvelles places avec l’instauration sur les 10 prochaines années de 160 complexes scolaires


-
la distribution d’uniformes à 101.443 élèves pour l’année scolaire 97-98


-
des bourses d’études à attribuer à 4.599 enfants au niveau primaire


-
la mise en place de 960 nouvelles salles de classe de troisième cycle fondamental au sein des EFACAP (Ecoles Fondamentales d'Application - Centres d'Appui Pédagogiques).

Des projets de lois sur l’orientation de l’éducation sont actuellement en cours de préparation et devront être remis au parlement pour ratification.

Les Organisations non Gouvernementales participent à ce vaste mouvement de redressement de l’éducation et leur contribution n’est pas négligeable. En 1997 elles ont consacré une partie de leur budget à l’éducation dans :


-
la construction et/ou l’agrandissement d’écoles afin d’accroître la capacité d’accueil des enfants d’âge scolaire


-
l’assistance à des milliers d’élèves d’écoles primaires


-
la mise en fonction de centres pour l’alphabétisation pour adultes et la création d’écoles vocationnelles pour les ressortissants des centres d’alphabétisation


-
l’orientation vers une vocation professionnelle de jeunes


-
le support financier aux écoles (classiques, uniformes, cantines, salaire des professeurs)


-
la formation d’élèves et de professeurs


-
la distribution de nourriture et de vitamines aux élèves


-
le soutien au Ministère de l’Education Nationale dans la formation de professeur d’écoles maternelles

Ces efforts visent surtout la diminution du taux d’analphabètes, la facilitation de l’accès à l’insertion scolaire et la maximisation de l’apprentissage scolaire grâce à une amélioration des capacités physiques.

2.4.2 Accessibilité aux soins de santé

Un projet à long terme de reconstruction du système national  de santé a été élaboré et signé en octobre 1995 dans le but de fournir à la population l’accès à des services de santé de haute qualité.  Ce projet (HS-2004) financé par la USAID et géré par le Management Sciences for Health (MSH)  se propose :


-
de protéger et de développer la base des ressources humaines en Haïti ;


-
d’aider les familles haïtiennes à rester en santé et bien nutries et d’avoir le nombre d’enfants désiré.

Les activités du Projet HS-2004 se déroulent autour de deux grands axes principaux: le renforcement institutionnel et la prestation de services.

Le projet HS-2004 se propose de protéger et de développer la base des ressources humaines en Haïti, et d’aider les familles haïtiennes à rester en santé et d’avoir le nombre d’enfants désiré. L’un des objectifs spécifiques qui a été fixé pour 1996 est la relance de la stratégie des UCS (Unités Communautaires de Santé), qui consiste dans l’utilisation d’une chaîne de raccordement de plusieurs institutions de santé permettant aux patients de profiter des soins de santé à différents niveaux de la chaîne d’amont en aval.

Pour 1997, dans le cadre du renforcement institutionnel, HS-2004 s’était donné l’objectif d’aider les directions départementales à identifier leurs besoins et à élaborer un plan de renforcement de leurs capacités de gestion pour mieux remplir leur mission dans le cadre de l’implantation des UCS. En matière de prestation de services, les objectifs suivants ont été établis :


-
contribuer à faire baisser la prévalence de la malnutrition par la prise en charge des cas de déficience nutritionnelle dans les aires desservies par le projet


-
avoir vacciné 67% des enfants de moins de 1 an visés pour l’année contre la tuberculose, la polio, la diphtérie, le tétanos, la coqueluche et la rougeole


-
assurer une couverture contraceptive à 80% de femmes en âge de procréer visées pour l’année


-
assurer une couverture vaccinale au tétanos toxoïde à 67% de femmes enceintes visées pour l’année


-
assurer une surveillance de grossesses à 67% des femmes enceintes visées pour l’année


-
assurer que 67% des accouchements prévus pour l’année bénéficient de l’assistance d’un personnel entraîné.

Plusieurs activités ont été menées conjointement avec le secteur public et le secteur privé dans le cadre du renforcement institutionnel et de la prestation des services.

Au cours de la période allant de Février à Septembre 1997, les ONG impliquées dans des activités de surveillance nutritionnelle des enfants ont réalisé une moyenne mensuelle de 49.603 pesées et 50% des enfants suivis présentaient un degré quelconque de malnutrition ; 29.722 enfants ont reçu 3 doses de DiTePer, soit 62% de l’objectif fixé pour l’année.

Une couverture moyenne de 60% des enfants prévus ont bénéficié de 3 doses de vaccin antipoliomyélite ; 27.636 enfants ont été protégés contre la rougeole un avancement de 58% vers l’atteinte de l’objectif.

Douze institutions sur quinze offrent des services de Planification Familiale, soit une couverture moyenne de 60% des femmes visées pour l’année ; au moins 2 doses de Tétanos Toxoïdes ont été administrées à 42% des gestantes initialement prévues ; les institutions ont pu arriver à assurer une couverture de grossesses surveillées à 50% des femmes enceintes visées pour l’année ; en ce qui a trait  à la surveillance des accouchements, l’objectif prévisionnel a été atteint à 49%.

Les résultats d’ensemble paraissent moyennement satisfaisants. Il existe cependant une demande accrue non encore satisfaite, d’autant plus que ce projet qui vient de démarrer ne couvre que quelques institutions et une partie du territoire national, même si l'on doit également prendre en compte les interventions de plusieurs ONG dans leur zone d’intervention respective.


 ENGAGEMENT TROIS
"Nous poursuivrons des politiques et méthodes participatives et durables de développement alimentaire, agricole, halieutique, forestier et rural dans les régions à potentiel élevé comme dans celles à faible potentiel, qui sont essentielles pour assurer des approvisionnements alimentaires adéquats et fiables au niveau des ménages ainsi qu'aux échelons national, régional et mondial, et lutterons contre les  ravageurs, la sécheresse et la désertification, considérant le caractère multifonctionnel de l'agriculture".
3.1 RELANCE DE LA PRODUCTION
Objectif 3.1
Chercher à assurer, par des méthodes participatives une production alimentaire durable, intensifiée et diversifiée, caractérisée par des gains de productivité, d'efficience et de salubrité, la lutte contre les ravageurs et une réduction des gaspillages et des pertes, en tenant pleinement compte de la nécessité de maintenir en état les ressources naturelles.
Cet objectif du Plan d'Action vise à promouvoir l’intensification et la diversification de la production alimentaire, sur une base durable. Il se justifie en Haïti par le fait que la production locale est de l’ordre de 950,000 tonnes équivalentes céréales (T.E.C.), ce qui couvrirait 55 à 60% des besoins de la population (7 millions d’âmes environ), comme l'indiquent les données suivantes :


Besoins théoriques
=
1.606.500 à 1.710.00 TEC


Production



=
950.00 soit 55 à 60% des besoins


Importations


=
400.000 TEC soit 23 à 25% des besoins


Aide alimentaire

=
150.00 TEC soit 8 à 9% des besoins


Déficit théorique

=
100 à 200.000 TEC soit 5 à 12% des besoins



(Source : CNSA, 1996)

3.1.1 Six axes stratégiques d'intervention
Dans le but de réduire la brêche alimentaire de manière  progressive, l’Etat haïtien a défini six axes stratégiques de politique agricole, à savoir:


-
la maîtrise de l’eau


-
l’appui direct à la production


-
la réforme agro-foncière


-
le renforcement de la Recherche-Formation-Développement


-
l’appui à la commercialisation des produits et la promotion de nouveaux marchés


-
l’appui à la structuration du monde agricole, le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural (MARNDR) en assure le suivi

Ces axes stratégiques ont été définis afin de permettre l'amélioration des revenus des producteurs, l'amélioration de la sécurité alimentaire avec en particulier la réduction des importations en produits vivriers, et l'augmentation des rentrées en devises par le développement des cultures d'exportation.

(
La maîtrise de l'eau et l'aménagement des bassins versants
En vue de relancer et d'augmenter la production agricole, le MARNDR entend privilégier les zones à fort potentiel agricole. L'objectif est d'augmenter la quantité d'eau disponible pour l'irrigation, l'aménagement, la restauration et la réhabilitation des structures d'irrigation, à travers :


-
la construction de structures de stockage de l'eau en montagne


-
la protection des châteaux d'eau et bassins versants en amont des systèmes d'irrigation


-
la réalisation de lacs artificiels (lacs collinaires) permettant d'augmenter les surfaces irriguées, au niveau des plateaux


-
l'amélioration de la gestion de l'eau


-
le transfert de la responsabilité de la gestion des périmètres aux usagers.

Un plan d'aménagement agricole et de conservation des ressources en eau devra être élaboré et progressivement mis en exécution. La priorité sera accordée aux aménagements les plus faciles, tandis que se réaliseront les études pour les interventions majeures.

L'objectif est de rendre l'eau disponible en temps et lieu et à en contrôler les effets pervers dans un milieu ou la dégradation de l’environnement est flagrante.  La maîtrise s’impose en vue de garantir la production tant en plaine qu’en montagne (Haïti est un pays aux 2/3 montagneux).


(
La maîtrise des eaux de surface

Les terres irriguées à partir des eaux de surface (eaux de rivière) sont constamment exposées aux crues de ces dernières, causant le plus souvent des dégâts graves du fait de l’érosion et de le sédimentation. D’ou l’application d’une politique en vue de contrôler ces eaux  par la mise en place ou la réhabilitation de barrages, par la consolidation des berges avec des structures mécaniques et végétatives (utilisation de gabions, paniers métalliques remplis de pierres, placés des 2 côtés des rivières). Des murs secs sont également utilisés en amont des châteaux d’eaux pour corriger, le cas échéant, les ravines causées par les eaux de ruissellement. Il en résulte l’infiltration des eaux de pluies au bénéfice de l’alimentation de la nappe phréatique.


A ces actions de contrôle, participent beaucoup d’ONG sous forme de projets spécifiques ou intégrés financés par les bailleurs de fonds internationaux.


La mise en place et/ou la réhabilitation de barrages de retenue dont les principaux sont ceux de Péligre (dans le département du Centre), de Avezac (dans le département du Sud), de Canneau (dans le Département de l’Artibonite); de Dubreuil (dans le département du Sud); de Drouet  (dans le département de la Grande Anse) etc ( contribue efficacement à l’approvisionnement en eau des terres agricoles riveraines.


(
La valorisation agricole de l'eau

Aux fins d’assurer la meilleure exploitation des eaux de surface et de la nappe phréatique pour les besoins d’irrigation, le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural a créé, grâce à un appui de la BID, la Commission de l’Eau, dont le mandat consiste à étudier les conditions d’irrigation des terres cultivables à partir des ressources en eau disponibles. Elle met au point des dossiers relevant de sa compétence pour leur exécution immédiate ou à moyen terme dépendant des facilités de financement :


-
l’irrigation de la plaine de Petit-Goâve, située dans le département de l’Ouest ; environ 3.000 ha sont susceptibles d'être irrigués à partir des eaux de l’étang de Miragoâne, situé à la frontière des départements de l’Ouest et de la Grande Anse (sud-ouest) ;


-
l’intensification agricole dans la vallée de l’Artibonite, dans la perspective d’élargir le champ d’utilisation des eaux du fleuve Artibonite que partagent en commun les deux parties de l'ile : Haïti et la République Dominicaine ;


-
la plaine des Gonaïves bénéficiant de l'irrigation à partir d'une fraction des eaux souterraines, et où ont été installées 39 pompes électriques ; mais l’énergie électrique fournie par une centrale hydro-électrique installée sur le fleuve Artibonite en vue de couvrir les besoins de ces pompes, s’est révélée défaillante en raison des besoins additionnels domestiques ; d'où une surcharge de la Centrale et la décision d’implanter une Centrale thermique pour les stricts besoins de ces motopompes ;


-
la réhabilitation de 26 petits périmètres (3.000 ha) ; les études d’actualisation sont en cours ; le financement sera assumé par le FIDA et le gouvernement haïtien ;


-
la réhabilitation du barrage de Dubreuil dans le département du Sud.


Les impacts de ces projets concernent la relance de la production alimentaire.  A quoi participent également la construction de citernes de collecte des eaux de pluies, individuelles ou collectives et la construction de lacs collinaires dans les piedmonts. Ces lacs collinaires sont surtout localisés dans le département du Centre, à l'initiative d'ONG.


(
La gestion de l'eau d'irrigation

Durant des décennies, la gestion des eaux d’irrigation a été du ressort du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural, à travers ses services de contrôle spécialisés. La situation a évolué de sorte que la tendance actuelle est de désengager progressivement l'Etat et d’intégrer les usagers de l’eau.  D’où la formation de groupes d’usagers dans certains périmètres dans les départements du Sud et de l’Ouest.  Cette idée fait son chemin, respectivement  au niveau du système d’irrigation d’Avezac (2.000 ha), et de celui de la plaine du Cul-de-sac (Arcahaie et Croix-des-Bouquets).  Il sera mis en place une législation qui facilite les rentrées générées par l’utilisation quotidienne de ces eaux, de même qu’un programme de formation continue des usagers. Le Ministère de l’Agriculture quant à lui gardera néanmoins et renforcera son rôle d'orientation, de suivi des actions, et d'évaluation, ainsi que sa fonction d'appui aux opérations de maintenance des structures primaires.

(
La réforme agraire
Les problèmes de tenure foncière, de mode de faire-valoir et de sécurité de la propriété agricole constituent l'une des principales contraintes à une augmentation durable de la production agricole et à la protection des sols du pays. La politique du Ministère dans ce contexte, à court et moyen terme, consiste, de concert avec l'Institut National de la Réforme Agraire (INARA) :


-
à travailler progressivement à l'application de mesures légales de renforcement de la sécurité des propriétaires exploitants et à éviter et résoudre les conflits terriens ;


-
à distribuer les terres du domaine privé de l'Etat et d'autres superficies rendues disponibles, à ceux qui les travaillent réellement ;


-
à fournir les appuis nécessaires à la mise en valeur durable de ces superficies (appui aux organisations de producteurs pour l'accès au crédit à la production, aux intrants, aménagement d'infrastructures hydro-agricoles de base et encadrement technique).

La priorité dans les interventions est accordée aux terres de plaine et de plateau ayant un potentiel d'irrigation appréciable et bénéficiant déjà de facilités d'irrigation.


(
Les actions concrètes

Le 29 avril 1995, l’Etat haïtien crée l’Institut National de la Réforme Agraire.  Le 24 octobre 1996, l’INARA est autorisée à prendre provisoirement possession et sans accomplissement préalable d’aucune formalité de toute étendue de terre litigieuse située sur le territoire de la République d’Haïti et réputée être ou avoir été à l’origine bien vacant et/ou propriété de l’Etat.  Dès lors, certaines terres rizicoles de la vaste Vallée de l’Artibonite sont ciblées. En sa qualité de responsable d’application de la réforme, l’INARA a pour mission essentielle de superviser, de contrôler et d’autoriser toutes les opérations de cession, vente ou donation de terre en milieu rural dans le but de constituer le secteur réformé de l’agriculture.  Ces pouvoirs sont normalement exercés par le Directeur Général de cette institution.


L’expérience fait l’objet d’un suivi critique de la part de tous les secteurs intéressés au développement durable du secteur agricole.  Jusqu'’à date, l’INARA est à sa 2ème phase de distribution de terres totalisant: 4284 ha dans la Vallée de l’artibonite.  Des investissements importants, à partir de ressources financières locales se poursuivent en terme d’outillages, d’intrants en vue de l’aboutissement du Projet.  Le Ministère de l’Agriculture dont le titulaire préside la commission de gestion de l’INARA assure le suivi.


(
La future loi-cadre de réforme agraire

Déjà inscrite dans la Constitution haïtienne de 1987, la réforme agraire se doit d'être institutionnalisée, y compris dans ces aspects opérationnels.


Un avant projet de loi cadre de réforme agraire a été élaboré par le gouvernement ; il est en cours de discussion avec l'ensemble des secteurs représentatifs de la société civile, dans le cadre d'un processus de concertation que le Ministère a souhaité le plus large et le plus approfondi possible.


Une fois définitivement approuvée par le parlement, cette loi donnera le cadre juridique requis pour la mise en oeuvre d'une réforme agraire durable à l'échelle nationale.

(
L'appui direct à la production

(
Renforcement de l'accès des paysans au crédit

La grande majorité des producteurs n'a pas accès au crédit bancaire formel ; les structures commerciales n'acceptent pas de prêter à des clients dont ils jugent les garanties insuffisantes par rapport aux risques qui pèsent sur la production agricole. Les producteurs doivent se tourner vers les marchés de crédit non structuré : parents, amis, usuriers ; ces derniers pratiquent des taux qui ne sont soumis à aucun plafond légal et peuvent atteindre 20 % par mois (240 % l'an).


La politique du Ministère de l'Agriculture en matière d'accès au crédit rural visera :


-
d'une part, à trouver des ressources supplémentaires pour la mise en place, à travers le Bureau de Crédit Agricole, de fonds de garantie permettant aux paysans d'accéder dans certains contextes au réseau bancaire formel ;


-
d'autre part, à consolider les structures de financement décentralisées (caisses populaires, microcrédits, ...) et à structurer à terme un réseau national capable de répondre à la demande paysanne.


A travers le Bureau de Crédit Agricole, une institution d’Etat autonome sous tutelle du Ministère de l’Agriculture, l'Etat a mis en place un système de fonds de garantie permettant l’accès au crédit. Les fonds de garantie sont des valeurs déposées dans des institutions financières privées et des ONG afin de garantir partiellement ou totalement les prêts que ces institutions peuvent actuellement accorder aux producteurs intéressés. Ainsi, ils ont une valeur incitative et encouragent le secteur privé à intervenir dans le crédit rural.


En outre, le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement rural a mis en place un système de fonds de roulement, à travers le BCA.  Ceux-ci sont des fonds alloués sous forme de prêt spécial à certaines institutions financières de petite taille (Coopératives, Associations Communautaires)  en vue de renforcer leur capacité financière et augmenter leur capital de prêt, les mettant ainsi en mesure de satisfaire les demandes de crédit émanant des exploitants des milieux  ruraux et urbains.  Tout ceci se réalise dans le cadre des protocole d’accord signés entre le BCA et les institutions financières.


Haïti compte 9 départements géographiques.  Plus de 25 institutions financières ayant reçu le support du BCA ont octroyé 50 millions de gourdes à des clients localisés dans 7 départements, pour des activités d’Agriculture, d’Agro-Industrie, de commerce et d’artisanat.  Selon, le rapport du BCA, le taux de recouvrement est encourageant, au vu des profits réalisés par les institutions financières : 2 %, soit 1 million de gourdes. Environ 170 institutions financières attendent de signer des protocoles d’accord avec le BCA pour obtenir des fonds de l’ordre de 168 millions de gourdes à des fins d’investissements. Dans le cadre de effort en vue de la relance de la production rizicole, l’Etat haïtien a investi 94 millions de gourdes dans la seule vallée de l’Artibonite localisée dans le département géographique du même nom où le riz est cultivé sur près de 30.000 ha. Ces ressources sont utilisées à des fins d’achat d’outils et d’intrants agricoles (motoculteurs – pompes d’irrigation – engrais) qui, à leur tour, entrent dans le cadre d’un programme de crédit aux rizicultures. Le BCA, de concert avec les instances en charge de la promotion de la culture du riz telles: l’organisme de développement de la Vallée de l’Artibonite (ODVA) et l’Institut National de la Réforme Agraire (INARA) assure le suivi de cette opération de crédit.


(
Structuration d'une filière de production et de distribution de semences améliorées et d'intrants

Un frein important à la productivité agricole réside dans la faible disponibilité et l'accès très limité aux intrants agricoles tels que : semences sélectionnées, fertilisants, pesticides etc.  L'agriculteur utilise généralement comme semences des "graines" tirées de sa production ou achetées sur le marché rural. Les engrais ne sont employés significativement que dans quelques poches de production intensive (riz dans l'Artibonite, légumes dans la région de Kenskoff, ...). L'objectif du Ministère de l'Agriculture consiste à rendre disponible pour la majorité des producteurs et à un prix abordable les intrants dont ils ont besoin pour augmenter la productivité de leur travail. A court et moyen terme, cela suppose l'octroi d'un certain niveau de subvention aux intrants essentiels, afin d'en diminuer le coût et de les rendre accessibles au plus grand nombre.


Pour la réalisation de ces objectifs, une Commission Intersectorielle de Production et Distribution de Semences Améliorées (CIPSA) a été mise sur pied. Regroupant l'Etat, des représentants des producteurs, des ONG et des représentants du secteur privé, cette Commission a pour objectif la structuration d'une filière semencière et de distribution des autres intrants. Ce cadre de concertation permet d'effectuer la distribution d'intrants subventionnés (semences, engrais, outils, ...) en impliquant le secteur privé et en limitant les distorsions de marché.


Créée par Arrêté Présidentiel en date du 31 août 1995, cette Commission jouit de la personnalité juridique et a pour mission principale de :


-
travailler avec les différentes entités impliquées à la mise en oeuvre des plans d’actions spécifiques sur les semences de principales cultures vivrières et autres intrants agricoles (fertilisants – outils aratoires – pesticides) ;


-
exécuter des activités relatives à la production, à la multiplication, la distribution des semences et d’intrants agricoles ;


-
veiller en accord avec ces différentes entités au maintien des variétés dans la production de semences de base, et au respect des spécifications techniques concernant les intrants, compte tenu des différents systèmes de production et systèmes de culture du pays ;


-
continuer à fournir de manière efficiente aux institutions d’encadrement ou d’exécution des supports en matière de gestion des fournitures de semences et d’autres intrants agricoles ;


-
proposer des normes et des modalités relatives à la production et à la commercialisation des intrants, et veiller à l’application de ces normes.


La CIPDSA comprend neuf membres dont:


.
3 représentants du MARNDR


.
2 représentants d’organisations paysannes


.
2 représentants du secteur privé


.
2 représentants des ONG.


Ainsi conçue, la Commission suit la distribution d’intrants sur base subventionnée en impliquant le secteur privé et en limitant les distorsions de marché. A l’initiative d’ONG spécialisées, s'est développée une production de semences de pré-base et de base de céréales (riz et maïs), dans l’optique de la production de semences commerciales.  L’intérêt des travaux réside surtout dans le fait que le germoplasme de départ est d’origine locale.


Par ailleurs, concernant les fertilisants, grâce à la Coopération haïtiano-japonaise un programme de distribution d'engrais subventionnés a été mis en place via la CIPDSA. Ceux-ci sont livrés en vrac au Ministère de l’Agriculture qui, à son tour, en assure le mélange en vue de l’obtention des formules dont ont besoin les utilisateurs ; la distribution s’effectue à travers :


.
les commerçants de la place (le secteur privé)


.
les organisations paysannes engagées dans la production


.
les ONG qui servent de pont entre les producteurs et le Ministère qui fixe un  prix abordable pour ces derniers.


En 1997, plus de 10 000 tonnes d'engrais ont ainsi été distribuées à environ 50 % du prix ordinaire à des petit producteurs vivriers.


(
Lutte contre les ravageurs et prévention des épidémies

Des mesures d’accompagnement sont prises par l’Etat haïtien de manière à réduire et/ou prévenir les pertes de production végétale ou animale dues aux ennemis naturels que sont les insectes, les rongeurs, les maladies et les parasites en général.


Concernant les insectes phytophages, les producteurs utilisent à titre préventif ou curatif des insecticides spécifiques dont l’emploi est autorisé par le Ministère de l’Agriculture.  L’encadrement technique fourni par celui-ci, les ONG et le secteur privé concourt à la réussite des interventions antiparasitaires.  Le Ministère de l’Agriculture donne son appui direct dans ce domaine en faisant l’acquisition de pulvérisateurs qui sont placés dans des structures d’accueil de terrain que sont : les Directions départementales agricoles, les BAC (Bureaux agricoles Communaux).


En même temps, la Commission Intersectorielle pour la Production et la Distribution de Semences Améliorées (CIPDSA) définit les conditions d’utilisation de ces matériels par les producteurs.  Ils sont vendus à des prix abordables à cash ou à crédit, ou bien loués par les instances de terrain aux utilisateurs intéressés. Les rongeurs ne sont pas sans inquiéter les producteurs qui y font face grâce à l’action individuelle ou à des campagnes de dératisation organisées par zones, par l’Etat haïtien. Y participent également les ONGs par leur contribution technique et financière.


Au niveau du cheptel animal comme de celui des végétaux dont la production participe à la consommation locale, le problème de maladies d’origines diverses a été pris en compte.


-
Au fléau du charbon bactérien dont l’élevage bovin est périodiquement la proie, l’Etat réagit par la vaccination générale par la mise sur pied de campagne anticharbonneuse.  La collaboration des pouvoirs publics directement concernés (Ministère de la Santé publique et de la Population) de même que celle des consommateurs et des éleveurs facilite les opérations de dépistage et de vaccination proprement dite.


-
L’élevage avicole, très souvent la proie du New Castle Disease entre autres, bénéficie d’interventions préventives et/ou curatives dans la mesure du possible.


-
L’élevage porcin, victime fin 1996 d'une épidémie de Peste Porcine Classique, a fait l'objet en 1997 d'une campagne de vaccination pilotée par le Ministère de l'Agriculture et co-exécutée avec des ONG spécialisées. Le document d’actes du séminaire de restitution et d’évaluation, relatif à cette campagne et tenu les 20 et 21 novembre 1997 indique que plus de 440 000 porcs ont été vaccinés, soit 80% du cheptel. Mais le problème demeure de la présence rémanente du virus. Ce séminaire a édifié tous les secteurs impliqués dans la filière porcine en Haïti, sur les risques qu’encourt cet élevage.  A noter que le non-contrôle frontalier entre Haïti et la République dominicaine crée les conditions de la permanence du virus.  Le Ministère de l’Agriculture, à travers les structures de quarantaine animale et végétale, étudie les possibilités d’y remédier.

(
L'appui à la commercialisation des produits

(
Rationalisation de la politique tarifaire

Afin d'inscrire les efforts de relance de la production nationale pour la marché intérieur dans un cadre macro-économique cohérent, les politiques tarifaires ont fait l'objet d'une rationalisation afin d'avoir une valeur incitative pour les producteurs haïtiens, qu'il s'agit, dans le court et le moyen terme, de protéger un minimum vis à vis de la concurrence du marché mondial. Bien sûr, cette protection doit s'inscrire dans le cadre des accords internationaux en vigueur ou en cours de négociation (ajustement structurel, Organisation Internationale du Commerce) ; les marges de manoeuvre existantes doivent être identifiées. Le projet de loi de réforme tarifaire déposé par le Gouvernement au Parlement n'a cependant pas encore été ratifié (voir engagement 6).


(
Stockage et commercialisation

Dans le court terme, le Ministère de l'Agriculture centre ses efforts sur le développement des capacités de stockage existant dans le pays, en particulier le stockage en milieu paysan (individuel ou collectif). L'amélioration des conditions de stockage (construction de silos, installation de glacis de séchage) permet en effet à la fois d'améliorer le niveau de sécurité alimentaire des ménages et des communautés (réduction des pertes après récolte) et d'augmenter le revenu des producteurs en leur permettant de décaler la période de vente des récoltes. Sur le moyen terme, l'accent sera mis sur l'appui à la création de groupements paysans pour la commercialisation (appui technique et conseil en gestion) et sur le développement des infrastructures (pistes rurales en particulier), en coordination avec les autres Ministères concernés.


(
Promotion de la transformation artisanale des produits

Dans l'objectif d'augmenter la valeur ajoutée en milieu rural et de créer des emplois locaux, le Ministère appuie les initiatives de première transformation des produits destinés au marché local ou à l'exportation (mise à disposition de financement, formation, appui technique,...). Certains créneaux comme la production de rapadou à partir de la canne à sucre pourraient représenter des débouchés considérables sur le marché national pour les producteurs agricoles du plateau central par exemple, moyennant quelques améliorations techniques à leurs moulins et chaudières actuels.

(
Le renforcement de la recherche-formation-développement
Ce point sera évoqué en détail au paragraphe 34.

Dans ce domaine, le MARNDR entend mettre l'accent sur l'intégration des trois volets du système, la réhabilitation de sept centres régionaux de Recherche-Formation-Développement et leur dotation en moyens humains et matériels en accord avec les besoins de chacune des régions. En matière de recherche-développement, le Ministère de l'Agriculture bénéficie de l'appui d'un projet de la Banque Mondiale (Projet d'Intensification Durable de l'Agriculture - PIDA) visant à financer la restructuration du secteur de la recherche agricole.

(
L'appui à la structuration du monde agricole
Axe transversal de la stratégie du Ministère de l'Agriculture, l'appui à la structuration du monde rural est une constante de la politique du MARNDR. Quelle que soit l'intervention concernée, le partenariat avec les véritables acteurs locaux du développement, en particulier les paysans, est privilégié. Mais la structuration actuelle du monde agricole est faible, ce qui rend difficile l'établissement d'un véritable partenariat. Des efforts spécifiques sont donc entrepris en la matière, pour consolider les jeunes structures existantes (Chambres d'agriculture, plates‑formes départementales, ...).

3.1.2 Les moyens de mise en oeuvre : la politique institutionnelle
Pour mettre en oeuvre sa politique sectorielle, le Ministère de l'agriculture a entrepris une véritable réforme institutionnelle qui met l'accent sur :


-
une meilleure gestion des ressources humaines et leur décentralisation


-
la recherche d'une meilleure coordination de l'ensemble des initiatives pour le développement agricole, tant au niveau local qu'au niveau national


-
la participation maximale de tous les secteurs concernés aux actions entreprises, dans le cadre d'une concertation permanente.

(
La réforme administrative au sein du MARNDR

(
Gestion des ressources humaines

L'accent est mis sur la valorisation du travail des cadres techniques (moyens et supérieurs) du Ministère. Aujourd'hui minoritaire, le personnel qualifié du Ministère sera à terme plus nombreux que le personnel d'appui, tout cela dans le cadre d'une diminution globale des effectifs et d'une revalorisation des salaires pour freiner la fuite des cadres vers les ONG ou le secteur privé. Un dispositif permanent de suivi-évaluation du travail du personnel sera progressivement mis en place par la Direction Administrative en concertation avec l'ensemble du personnel, afin d'obtenir une meilleure adéquation entre les postes et les profils des employés, de mieux préciser les besoins en formation permanente, et d'augmenter à terme l'efficacité globale du Ministère.


(
Déconcentration et décentralisation du Ministère

L'autre axe majeur de la politique institutionnelle du Ministère est la déconcentration des services. Des moyens ont été inscrits au budget de l'Etat de l'exercice fiscal 1996/1997 pour rapidement rendre fonctionnels environ 40 regroupements agricoles communaux (réhabilitation des locaux, équipement de base, affectation du personnel minimum, formation permanente) répartis sur tout le territoire.


Ces 40 regroupements réhabilités interviendront sur des ensembles de communes (3 ou 4 communes) de telle sorte que l'intégralité du territoire bénéficie rapidement de la réforme. La constitution de véritables équipes au niveau des regroupements de communes permettra d'insuffler une dynamique de travail nouvelle par rapport au dispositif antérieur, dans lequel chaque commune devait disposer d'un agronome communal, mais avec bien peu de moyens et dans une situation d'isolement qui pénalisait la qualité du travail réalisé.


Cette déconcentration au niveau des communes s'accompagnera d'un renforcement des Directions Départementales, aussi bien en termes de moyens disponibles que d'autonomie dans la gestion, dans le cadre d'une véritable politique de décentralisation de l'Institution. A terme, l'essentiel du personnel du Ministère sera en poste soit en DDA, soit dans un regroupement, alors que l'inverse est la règle aujourd'hui. 

(
La coordination sectorielle des interventions

(
Au niveau central

L'Unité de Programmation, Suivi et Evaluation est en cours de restructuration. Elle sera renforcée et transformée en Direction de la Planification, des Etudes Economiques et de la Coopération. L'objectif est d'aboutir rapidement à la mise en place d'un suivi effectif des actions financées par la communauté internationale, ainsi qu'au développement d'une capacité d'analyse économique et d'aide à la décision (études économiques, planification) au sein même de la structure du Ministère.


(
Au niveau local

La coordination des interventions au niveau local est l'autre souci majeur du Ministère. Il s'agit d'une part, de s'assurer que les différents projets mis en oeuvre sur le terrain rentrent bien dans le cadre de la politique sectorielle établie, et d'autre part, que les interventions sur le terrain sont cohérentes, complémentaires et non pas contradictoires comme on a pu souvent l'observer ces dernières années.


La mise en place de plates‑formes départementales de concertation entre le Ministère de l'Agriculture, les Organisations de Base et les ONG est un premier pas en ce sens. Lorsque les Regroupements Agricoles Communaux seront opérationnels au niveau des communes, des mécanismes similaires de coordination au niveau local pourront être impulsés par le regroupement agricole communal

(
La participation : une approche transversale, commune à tous les axes
Dans l'objectif de mieux prendre en compte l'ensemble des contraintes auxquelles l'agriculture est confrontée et de mettre en oeuvre des solutions durables, soutenables du point de vue écologique et social, le Ministère a adopté une démarche basée sur la participation des différents secteurs de la société civile.

Les plates‑formes de concertation évoquées au point précédent sont la clé de voûte de cette démarche, que l'on retrouve de manière spécifique dans l'ensemble des interventions du Ministère : comités d'usagers pour la gestion de l'eau, commission intersectorielle pour la production et la distribution de semences améliorées, concertation avec l'ensemble des bailleurs de fonds dans le cadre de la présentation du projet de loi cadre de réforme agraire en sont les illustrations les plus évidentes.

3.2 LUTTE CONTRE LES MENACES ÉCOLOGIQUES
Objectif 3.2
Lutter contre les menaces écologiques pour la sécurité alimentaire, en particulier la sécheresse et la désertification, les ravageurs, l'érosion de la diversité biologique et la dégradation des ressources naturelles, terrestres et aquatiques, restaurer et mettre en valeur la base de ressources naturelles, y compris les eaux et les bassins versants, dans les zones où elle est épuisée et surexploitée, pour accroître la production.

3.2.1 Lutte contre le déboisement
Au titre de menaces écologiques à la production alimentaire durable, l’accent a été mis sur le phénomène du déboisement lequel provoque l’érosion des sols en montagnes, la sédimentation des terres cultivables en plaines, la tendance à la raréfaction des pluies avec pour conséquence la sécheresse dans des zones pourtant privilégiées auparavant sur le plan pluviométrique.

Face à la dégradation de l’environnement due au déboisement anarchique à l’échelle nationale, l’Etat intervient en encourageant la multiplication de pépinières d’essences diverses (fruitières – forestières - énergétiques) pour le reboisement progressif en temps et lieu.  De même, il encourage l’utilisation du Mazout (sous produit du pétrole) pour le chauffage industriel en lieu et place du bois. De même, il encourage l’utilisation de fours à gaz, de manière à réduire graduellement la pression sur les arbres pour la production de charbon de bois.  L’importation de charbon minéral à des fins culinaires est encouragée. Mais le faible pouvoir d’achat de la majorité de la population constitue un handicap sérieux à l’application des mesures prises en vue de freiner les menaces causées par le déboisement.

En outre, la création d’un Ministère de l’Environnement travaillant de concert avec celui de l’Agriculture, les ONG et la société civile témoigne de la ferme volonté de cerner la problématique écologique haïtienne. L’organisation de réunions et d’ateliers de travail avec pour finalité de trouver une stratégie en est une illustration.

3.2.2 Défense et restauration des sols
Dans le cadre des travaux visant à la protection de l’environnement, l’Etat encourage des actions de défense et de restauration des terres. Le Ministère de l’Agriculture, à travers le service de défense et restauration des sols, encourage le traitement des ravines par la mise en place de structures  biomécaniques, la vulgarisation de la pratique de terrasses et des courbes de niveau, la protection des bassins et sous-bassins versants.

Mais l’exploitation  des terres fortement déclives se poursuit en dépit des efforts invitant les paysans à y mettre un frein.

L'une des solutions réside dans la création d’alternatives à cette agriculture dans des conditions difficiles, en offrant des alternatives hors de l'agriculture aux paysans concernés. A ce sujet, les projets d’embauche à haute intensité de main-d’oeuvre, en raison de leur caractère temporaire, ne fournissent pas aux paysans la latitude qui leur permette d'abandonner l’agriculture sur les terres à forte pente où ils implantent des cultures sarclées. Les maigres ressources financières qu’ils tirent de ces projets ne les y autorisent pas non plus.

L'autre solution, qui est privilégiée, consiste à favoriser une recapitalisation de ces exploitations afin que l'intensité de l'exploitation minière du foncier diminue.

3.3 TRANSFERTS DE TECHNOLOGIE
Objectif 3.3
Promouvoir des politiques et programmes rationnels de transfert et d'utilisation des technologies, d'amélioration des compétences et de formation correspondant aux besoins des pays en développement en matière de sécurité alimentaire, et compatibles avec le développement durable, en particulier dans les zones rurales et défavorisées.
3.3.1 Transferts et utilisation de technologies
(
Les priorités actuelles
Les technologies qui font l’objet de transfert concernent :


-
la conservation des grains comestibles


-
la conservation et la production de semences de qualité


-
la préparation, la protection des sols et leur restauration par la fertilisation organique et minérale


-
la production de plantules par voie végétative (greffage, marcottage, bouturage, culture de tissus)


-
la fabrication de pesticides à partir de matière première locale (Huile de Neem)


-
la technologie agro-alimentaire


-
le traitement antiparasitaire des végétaux  et des animaux (préventif et curatif).

La liste est loin d’être limitative. Après avoir été éprouvées dans des centres spécialisés ailleurs et en Haïti, ces technologies sont ouvertes aux intéressés : agronomes, techniciens, agro-économistes, médecins vétérinaires, etc, tous formés dans des écoles de différents niveaux. Ces cadres servent de courroie de transmission de ces technologies.

(
Les perspectives de restructuration de la recherche
Ce point a déjà été abordé au paragraphe 311 et sera évoqué en détail au paragraphe 34.

Le Ministère de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural entend, avec l'appui de la Banque Mondiale dans le cadre du projet PIDA, mettre l'accent sur :


-
l'intégration des trois volets du système


-
la réhabilitation de sept centres régionaux de Recherche-Formation-Développement


-
la dotation de ces centres en moyens humains et matériels en accord avec les besoins de chacune des régions.

3.3.2 Amélioration des compétences et formation en matière de sécurité alimentaire
Dans ce domaine, l’Etat haïtien encourage la création de structures appelées à jour ces rôles ; l’université (publique et privée), écoles moyennes d’agriculture en milieu urbain et rural.

Celles-ci sont conçues de manière à répondre aux besoins spécifiques des zones où elles fonctionnent. Celle du Département de l’Artibonite (Ecole Moyenne de la Vallée de l'Artibonite, EMAVA) est spécialisée dans la culture du riz irrigué. Celle du Département du Centre (EMDH, Ecole Moyenne de Hinche) répond à l'orientation pastorale du département. Celle du Nord (Ecole Moyenne de Dondon) est orientée vers l’agriculture de Montagne de la zone.

Les structures existent. Mais les difficultés financières en empêchent le fonctionnement régulier. Toutefois, elles bénéficient de l’accueil favorable des populations concernées. Ces centres éducatifs hébergent des ateliers de travail ou des séminaires de formation spécifiques suivant les besoins.

En matière d'innovation, l’action de la Coordination Nationale de la Sécurité Alimentaire (organisme intersectoriel en charge de la coordination de la politique de renforcement de la sécurité alimentaire, voir paragraphe 7.1) vise à mettre en place un système global d’information pour la sécurité alimentaire. Ce point sera développé dans le chapitre 7.3.2 concernant l'engagement 7.

3.4 RECHERCHE ET COOPERATION SCIENTIFIQUE
Objectif 3.4.
Prendre des mesures radicales, en coopération avec le secteur public et le secteur privé, pour renforcer et élargir la recherche et la coopération scientifique dans l'agriculture, la pêche et la foresterie à l'appui des politiques et de l'action menée aux niveaux international, régional, national et local en vue d'accroître le potentiel  de production et de conserver la base des ressources naturelles de l'agriculture, des pêches  et des forêts, et à l'appui des efforts déployés pour éradiquer la pauvreté et promouvoir la sécurité alimentaire.

3.4.1 La recherche fondamentale
A travers le Centre de Recherche et de Documentation Agricole (CRDA) organisme d’Etat sous tutelle du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Natures et du Développement Rural (MARNDR), le service de quarantaine animale et végétale, en coopération avec l’assistance internationale et les ONGs spécialisées, l’Etat encourage la recherche fondamentale et appliquée en vue de l’augmentation substantielle des rendements à l’hectare des cultures et élevage prédominants, ainsi que pour jeter les bases permettant de rationaliser la pêche et l’aquaculture.

Ces organismes travaillent conjointement en vue de mettre au point des variétés végétales (riz, maïs, haricot, sorgho) répondant aux exigences des producteurs et au goût des consommateurs.  La variété de riz CICA 8 gagne du terrain.  Des travaux sur le chicken corn (maïs) population locale, vont bon train et autorisent de grands espoirs en raison de sa rusticité et sa productivité. De même, l’emploi de variétés de sorgho à cycle court (3 mois) en comparaison avec les variétés locales de 6 mois de végétation prend de l’extension. Il est limité en raison des limitations actuelles du réseau d’irrigation.

Au niveau de la pêche, les recherches se poursuivent en vue de trouver les voies et moyens permettant sa rationalisation.  Grâce à l’assistance internationale, il y a bien d’espérer que la pêche continentale laisse le bas niveau de la pêche côtière pour atteindre celui de la haute mer, moyennant la dotation d’équipements nécessaires et la formation de ressources humaines appropriées.

De concert avec la FAO, le Ministère de l’Agriculture a mis sur pied une structure baptisée:  Cellule d’appui à la gestion de plans d’eau.  Le mandat de cette cellule est défini dans le document de circonstance.  Essentiellement, il consiste à fournir au MARNDR et aux agences intéressées à la pêche et à l’aquaculture l’assistance technique nécessaire.  Il faut compter avec le temps pour que les résultats concrets se fassent sentir.

3.4.2 La recherche-développement-formation
Compte tenu de la diversité écologique du pays, les agriculteurs développent des systèmes de production différents d'une zone à l'autre. Cette réalité exige la mise en place d'un système de recherche et de vulgarisation adapté, capable de proposer des solutions appropriées aux problèmes spécifiques rencontrés dans ces différentes zones agro-écologiques.

De même, la nécessité pour l'agriculteur de rechercher des opportunités de marché et des créneaux intéressants exige la mise en place d'un système de recherche-développement-formation capable d'apporter rapidement des réponses aux producteurs et de renforcer leur capacité d'adaptation.

Partant de ce constat, le Ministère de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural entend, en matière de Recherche-Développement-Formation mettre l'accent sur :


-
l'intégration des trois volets du système, dans l'objectif d'en améliorer la coordination et de mieux valoriser les échanges et complémentarités entre chacun d'entre eux ;


-
la réhabilitation de sept centres régionaux de Recherche-Formation-Développement, dans l'objectif de rapprocher les activités des réalités locales spécifiques ;


-
la dotation de ces centres en moyens humains et matériels en accord avec les besoins de chacune des régions.

Ces centres travailleront en étroite collaboration avec les regroupements agricoles communaux, les ONG et les associations de producteurs évoluant dans leur région d'intervention. Les programmes de recherche, de diffusion et de formation seront mis au point dans le cadre d'une concertation avec les différents partenaires locaux, dans l'objectif de mieux cerner les besoins des bénéficiaires.

Dans ce domaine de la Recherche-Développement, le Ministère de l'Agriculture bénéficie de l'appui d'un projet de la Banque Mondiale (Projet d'Intensification Durable de l'Agriculture - PIDA) visant à financer la restructuration du secteur de la recherche agricole.

3.5. DEVELOPPEMENT RURAL INTEGRE
Objectif 3.5
Formuler et mettre en oeuvre des stratégies intégrées de développement rural dans les zones à faible comme à haut potentiel, qui favorisent l'emploi rural, le perfectionnement professionnel, les infrastructures, les institutions et les services, à l'appui du développement rural et de la sécurité alimentaire des ménages, et qui renforcent la capacité locale de production des agriculteurs, pêcheurs, forestiers, et autres personnes travaillant activement dans le secteur alimentaire, y compris des membres des groupes vulnérables et défavorisés, des femmes, des populations autochtones, et de leurs organisations représentatives,  et qui assurent leur participation effective.
Plutôt que de relancer une démarche "développement rural intégré", largement mise en oeuvre dans les années 80 avec peu de succès dans un très grand nombre de projets, le Ministère de l'Agriculture promeut une approche "développement local" basée sur :


-
une échelle de travail réduite, au niveau d'un petit nombre de villages


-
la participation maximale de l'ensemble des secteurs de la société civile concernés au processus de développement (prise de décision, maîtrise d'ouvrage des interventions par les populations bénéficiaires)


-
la valorisation des ressources humaines et économiques disponibles localement (priorité à l'intervention des petits entrepreneurs locaux).

L'outil principal de ce type d'approche promu par le Ministère est le Fond de Développement Local, instrument financier mis à la disposition des populations pour le financement de leur développement. Dans ce cadre d'intervention, le Ministère joue essentiellement un rôle de coordination, d'orientation et d'arbitrage.


ENGAGEMENT QUATRE
"Nous nous efforcerons de faire en sorte que les politiques concernant le commerce des denrées alimentaires et agricoles et les échanges en général contribuent à renforcer la sécurité alimentaire pour tous grâce à un système commercial mondial à la fois juste et axé sur le marché".
Objectif 4.1
Relever les défis et mettre à profit les possibilités découlant du nouveau cadre commercial international établi lors des récentes négociations commerciales mondiales et régionales.

Objectif 4.2
Satisfaire les besoins essentiels d'importations alimentaires de tous les pays, compte tenu des fluctuations des cours mondiaux et des disponibilités et particulièrement des niveaux de consommation alimentaire des groupes vulnérables dans les pays en développement.

Objectif 4.3
Appuyer la poursuite du processus de reforme conformément à l’accord du cycle d'Uruguay ; notamment à l’article 20 de l’accord sur l'agriculture.
4.1  CONTEXTE GÉNÉRAL
4.1.1 Le contexte national
Depuis quelques années, les gouvernements qui se sont succédés, ont essayé d'agir sur le niveau d'importation et d'exportation de différents produits. La politique d'exportation se base sur l'exonération des produits, pour encourager les commerçants à exporter davantage. La politique d'importation a changé d'orientation. Protectionniste dans les années 1980, elle devient très ouverte actuellement. Les mesures tarifaires et non tarifaires s'appuyant sur des droits spécifiques et ad valorem sont remplacés par des mesures incluant uniquement des droits de douane très faibles, basés sur la valeur CIF des importations (ad valorem).

Depuis juin 1997, le pays est néanmoins entré dans une situation de crise politique qui dure et bloque toute avancée en termes de mesures à prendre en matière commerciale ou économique. Depuis sa démission, le gouvernement Smarth n'a pas encore été remplacé. De nombreux projets de loi sont en attente d'examen au Parlement, qui consacre la plus grande partie de ses efforts à la résolution préalable de la crise politique.

4.1.2 Le contexte international
Deux institutions internationales influent sur le marché des produits agricoles et des produits industriels. L’union Européenne (UE), à travers la Convention de Lomé, accorde des franchises sur le marché européen aux produits en provenance des pays ACP dont Haïti est membre. Le sucre, la banane et le rhum bénéficient d'un quota dans ce cadre. Aujourd'hui, l'Union Européenne compte s'aligner sur l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC), pour définir le nouveau cadre commercial à l'approche d'une nouvelle convention. On annonce déjà des modifications très profondes. L'autre institution internationale est représentée par l'OMC. C'est la principale institution réglementant le commerce international.

Les règlements mis en vigueur par l'OMC visent à favoriser l'accès des entreprises et industries aux marchés internationaux par la réduction des tarifs douaniers. Ces règles visent également à protéger les ventes sur les marchés étrangers afin qu'elles ne soient pas perturbées par l'application soudaine de restrictions et permettre un commerce juste et équitable entre tous les pays membres. Ce système commercial créera des avantages en faveur des producteurs mais aussi des droits.

Haïti est parmi les pays qui se sont montrés très favorables à la libération du commerce international. Membre de l'OMC, Haïti a signé les nombreux accords y relatifs. Haïti rentre dans la catégorie des Pays les Moins Avancés, qui bénéficient de conditions spécifiques pour l'ouverture de leur économie.

4.2  LES MESURES RÉCENTES
La politique commerciale du gouvernement tend à suivre les règles en vigueur sur le marché international. Les différents changements tarifaires viennent renforcer la libération des échanges.

4.2.1 Les réformes tarifaires de 1995
La loi portant modification de certains articles du code douanier visait à augmenter la disponibilité alimentaire dans le pays. L'article 4 de la loi du 7 Février 1995 exonère de la taxe sur le chiffre d'affaires : les produits agricoles locaux, les intrants agricoles, d'élevage, de pêche, les matériels et équipements agricoles, de pêche et d'élevage. Cette mesure était de nature à augmenter la production agricole locale par une plus forte utilisation d'intrants et de matériels agricoles ; de plus elle facilite l'accès de la population à cette production locale ; les consommateurs ont acquis les moyens de production agricole à un coût déduit de la TCA (10%) et aussi consomment à un prix moindre. Un décret a cependant éliminé les exonérations au deuxième trimestre de 1996.

La révision du tarif douanier (1995) allège le taux d'ajustement de la valeur en douane pour les produits agricoles. Certains produits agricoles importés, non produits en Haïti, sont exempts de taxe ; c'est le cas de la farine de céréale, des huiles végétales, des jus de légumes autres que tomate. Les tracteurs sont aussi exonérés. D'autres, susceptibles de concurrencer la production nationale sont très faiblement taxés : c'est le cas du riz, des légumes et des plants potagers sur lesquels 3 à 5% de droits de douane devront être appliqués.

Il est évident que ces modifications du code douanier devront favoriser la disponibilité alimentaire et aussi l'aide à l'alimentation en maintenant les prix à un niveau accessible à la population. Cependant, ces retombées positives ne sont pas ressenties car la montée de l'inflation jumelée à la décote de la gourde absorbent la réduction substantielle des droits de douane de sorte que les prix des produits alimentaires tendent continuellement à la hausse.

4.2.2 Le nouveau projet de loi tarifaire
Un nouveau projet de révision du tarif douanier, inspiré par la communauté des bailleurs de fonds internationaux, est déposé au parlement pour ratification. Ce  projet prévoit une diminution globale du taux d'imposition mais avec protection légèrement plus élevée pour certains produits agricoles stratégiques comme le riz et le sucre.

Les modifications du tarif douanier répondent aux exigences du moment et des préoccupations des groupes en présence.  Le gouvernement, tout en voulant garantir la sécurité alimentaire, se trouve dans l'obligation d'élargir l'assiette fiscale pour compenser la non disponibilité de l'apport budgétaire externe ; c’est dans le cadre de cette stratégie que les exonérations ont été rapportées.

Bien qu'il ne soit pas encore entré dans l'examen de détail du projet de loi, le parlement semble divisé sur son intérêt. Certains plaident pour la diminution de la cherté de la vie, donc pour la réduction des barrières à l'entrée pour les produits de première nécessité. D'autres souhaitent défendre en priorité la relance de la production nationale, donc limiter temporairement l'ouverture du marché intérieur. Les producteurs nationaux, de leur côté, revendiquent une certaine protection de la production nationale ; et dans le cadre de la réforme agraire, le gouvernement se doit de protéger la production agricole locale. Toutefois, cette protection ne pourra pas garantir une disponibilité alimentaire durable de produits alimentaires, si les producteurs nationaux ne sont pas dotés de moyens devant leur permettre d'améliorer leur productivité.

4.3  LA RÉALITÉ ÉCONOMIQUE
Les mesures récentes sur le tarif douanier n'ont semble-t-il pas influencé significativement la tendance de la balance commerciale. Le déficit commercial reste substantiel et chronique ; les exportations représentent moins du tiers des importations. Cette constatation est révélatrice d'une économie fragile en déséquilibre : on tend vers une économie à très faible pouvoir d'achat international. La structure du commerce extérieur est telle que  "les exportations ne suffisent même pas à assurer l'importation des produits alimentaires d'un pays essentiellement agricole".

Toutefois, les chiffres du tableau I montrent une réduction assez significative du déficit de la balance commerciale durant les trois premiers trimestres de l'exercice 96-97 ; mais au dernier trimestre de 96-97, la tendance est renversée ; le déficit s'amplifie. Cette situation est sans doute liée à la morosité de l'économie nationale accentuée par l'actuel vide gouvernemental.


Tableau 43 : commerce extérieur (en millions de dollars US)
	PRIVATE 


	Oct-Déc

96
	Jan-Mars

97
	Avr-Juin

97
	Juil-Sept

97

	Exportations nettes (FOB)
	  23.71
	  22.29
	  33.50
	   30.57

	Importations nettes (FOB)
	 133.69
	 120.94
	 125.14
	  132.40

	Balance commerciale
	-109.98
	 -98.65
	 -91.64
	 -101.83

	Ratio exports / imports
	 17.73%
	 18.43%
	  26.77%
	   23.09%



Source: IHSI

La structure des importations montre la prédominance de l'importation de produits alimentaires. Celle-ci ne pourra pas garantir une disponibilité alimentaire durable ; comme on vient de le souligner, les exportations totales ne peuvent pas payer les seules importations de produits alimentaires ; on a donc recours à d'autres sources de devises pour financer les importations. Jusqu'à quand, le pays pourra-t-il continuer à utiliser cette stratégie ? De plus, très peu de biens de production sont importés ; ce qui compromet une rapide augmentation de la production locale, en particulier une amélioration sensible de productivité agricole. A moyen et à long termes, nous sommes dans une impasse: la production nationale est en régression tandis que le pouvoir d'achat international du pays diminue.

4.4 PERSPECTIVES
La politique commerciale d'Haïti s'inscrit dans une stratégie d'intégration au marché. Cependant, les producteurs nationaux ne sont pas encore prêts à affronter la compétition internationale. Une intégration progressive dans le bloc régional du CARICOM, dont Haïti est membre observateur depuis 1997, pourrait constituer une solution de compromis.

De plus, la libération commerciale et l'intégration au marché régional risquent d'alourdir le déficit commercial. L'intégration à un accord commercial devrait être l'aboutissement de toute une série de modifications structurelles et durables débouchant sur un parc d'entreprises locales renouvelé et diversifié prêt à affronter la concurrence externe. Il faut donc, à court terme, moderniser les industries locales démontrant une capacité exportatrice et créer des industries de haute valeur ajoutée s'appuyant sur la qualité totale.

Avec une intégration commerciale prématurée, le pays pourra à court terme améliorer l'accès à l'alimentation, mais à moyen et long termes se retrouver dans un état sans précédent d'insécurité alimentaire. L'industrie locale serait désarmée, et avec l'éventuelle diminution des exportations,  le pouvoir d'achat international va limiter les importations. Notons qu'en guise de correction, le projet de révision du tarif douanier déposé  au parlement prévoit une certaine protection de la production locale.


ENGAGEMENT CINQ
"Nous nous efforcerons de prévenir les catastrophes naturelles et les crises provoquées par l'homme, d'y être préparés, et de répondre aux besoins alimentaires provisoires d'urgence, d'une façon qui stimule la reprise, le redressement et le développement et renforce la capacité de satisfaire les besoins futurs".
5.1 RÉDUCTION DE LA DÉPENDANCE VIS A VIS DE L'AIDE ALIMENTAIRE ET OPTIMISATION DE CELLE ACTUELLEMENT REÇUE
Objectif 5.1
Réduire la demande alimentaire d'urgence en renforçant les efforts visant à prévenir et à résoudre les situations d'urgence provoquées par l'homme, en particulier les conflits internationaux, nationaux et locaux.
Compte tenu du contexte socio‑économique actuel, l'aide alimentaire en nature reste encore une nécessité à court et moyen terme. Jusqu'à la réinstallation du gouvernement constitutionnel, aucune modalité particulière de gestion de l'aide indirecte n'était opérée : celle-ci était le plus souvent distribuée gratuitement, sans un diagnostic agricole et économique préalable ; aucune réelle coordination des activités relatives à l'aide n'était non plus réalisée. L’Etat haïtien s'efforce actuellement de renforcer sa maîtrise sur celle-ci, en particulier de réguler les distributions dans l'objectif d'en éliminer les effets pervers (perturbation des marchés, dépendance des populations) et de favoriser les interventions durables susceptibles d'avoir un impact à long terme sur la sécurité alimentaire.

Les mesures concrêtes qui ont été prises sont les suivantes.

5.1.1  Renforcement du ciblage des programmes de distribution de l'aide alimentaire ; monétisation de l'aide
Le gouvernement a demandé aux donateurs de renoncer aux distributions gratuites non ciblées (celles-ci sont aujourd'hui réservées aux groupes vulnérables : enfants et femmes enceintes). Ce ciblage devra également, autant que possible, tenir compte des disponibilités locales dans le temps et l'espace : les distributions doivent être opérées aux périodes de soudure, et dans des zones présentant des déficits alimentaires. A cet effet, la Coordination Nationale de la Sécurité Alimentaire est en train de préparer des outils de pilotage de cette aide -zonage, dispositif de suivi.

Le Gouvernement encourage également la monétisation de l'aide et travaille actuellement sur une homogénéisation des procédures et une rationalisation des moyens de mise en oeuvre et de suivi de la monétisation. Ceci permettra d'en contrôler l'impact sur le marché (modalités de mise en vente) ainsi que l'utilisation des fonds générés (choix des projets financés). Une étude de l'impact de la monétisation, commanditée par le Bureau de Gestion de l'Aide Alimentaire du Ministère du Plan est actuellement en préparation.

5.1.2 Analyse d'impact des différentes modalités de distribution d'aide alimentaire en Haïti
Une rapide analyse des modalités de mise en oeuvre de cette aide a été produite par la CNSA et un comité technique formé des différents partenaires impliqués -Etat et opérateurs- a été mis en place pour le pilotage d'une évaluation approfondie de l'impact des programmes d'aide alimentaire mis en oeuvre par les principaux opérateurs existants en Haïti.

Ces études vont constituer des outils analytiques de départ permettant de formuler des recommandations pour les opérateurs de l'aide alimentaire - types de produits, modalités de distribution à privilégier en fonction du contexte, etc... -  et plus tard d'établir des modalités d'opérationalisation de ces aides.

5.2 L'ALERTE PRÉCOCE ET LES MÉCANISMES DE RÉACTION AUX CRISES
Objectif 5.2
Établir au plus tôt des stratégies de prévention et de préparation à l'intention des PFRDV et d'autres pays et régions sujets aux situations d'urgence.
L'insécurité alimentaire est actuellement plus structurelle que conjoncturelle, et se trouve répartie dans l'ensemble du pays.  L'accès économique à une alimentation minimum est limité et instable, les sources de revenu étant irrégulières et de très court terme pour les ménages les plus pauvres. De plus, un fort pourcentage de la production agricole dépend de la pluie et les caractéristiques écologiques du pays contribuent à fragiliser encore le niveau de sécurité alimentaire : le régime pluviométrique moyen présente d'importantes variations inter annuelles; de fortes sécheresses se manifestent dans certaines zones du pays tous les trois ou quatre ans alors qu'à d'autres époques ou dans d'autres régions, les populations sont frappées par des cyclones ou des inondations.

Aussi, le gouvernement priorise-t-il la maîtrise de l'eau et le développement de l'irrigation dans les investissements publics dans le but de sécuriser la production. Ceci permettra dans le long terme, de limiter les risques d'insécurité alimentaire aiguë due aux aléas climatiques. Cependant, pour un meilleur contrôle de ce genre d'accident, un système d'alerte rapide et de suivi des populations à risque est en train d'être mis en place ; le problème de sécurisation des approvisionnements est également examiné et a fait l'objet d'analyses et de débats afin qu'une solution adaptée soit trouvée.

5.2.1 Système d'alerte rapide et de suivi des populations à risque
Le système de suivi des populations à risque doit permettre d'être averti de façon précoce des crises d'insécurité alimentaire aiguë. L'objectif est d'établir une cartographie spatiale et temporelle des zones les plus à risque d'insécurité alimentaire.  Sur cette base, le suivi des indicateurs pertinents sera effectué à moyen/long terme à travers les unités sectorielles du système global d'information sur la sécurité alimentaire qui est en train d'être monté (voir section 7.2.2). Cependant, ces systèmes sectoriels ne seront pas fonctionnels avant trois ans.  Entre-temps, les efforts actuels se concentrent sur :


-
la conception et l'implémentation d'un dispositif léger, rapide et peu coûteux qui permette d'alerter sur la dégradation de la situation des foyers les plus fragiles ;


-
l'expérimentation, à travers ce dispositif, de mécanismes institutionnels de concertation y de circulation des informations ; ceux-ci devraient faciliter les processus de planification  et d'exécution concertée de programmes de réponse aux crises ; ces mécanismes, une fois testés et corrigés seront institutionnalisés ;


-
le choix d'indicateurs minimums appropriés ; actuellement, les indicateurs retenus sont:



.
les données climatologiques (essentiellement pluviométriques pour le moment) disponibles



.
les prix des aliments de base sur les marchés ruraux



.
des données qualitatives sur l'état des cultures (variations des superficies semées, des rendements prévus)



.
des données qualitatives sur les stratégies de sécurité alimentaire des ménages.

Pour la conception et l'implémentation du système, un groupe intersectoriel, formé de représentants de la CNSA, de l'Institut Haïtien de Statistiques et d'Informatique (IHSI), du Ministère de l'Agriculture, de plusieurs ONG impliquées dans des activités de renforcement de la sécurité alimentaire a été créé.

Actuellement, le groupe est en train de valoriser un travail d'enquête réalisé entre 1995 et 1996, par des ONG exécutant des programmes d'aide alimentaire financés par l'USAID. On dispose d'un échantillon national de 4000 enquêtés ; une analyse approfondie de celui-ci devrait permettre de définir un échantillon représentatif des familles les plus fragiles.

5.2.2  Réserves stratégiques
Le gouvernement a engagé un ensemble de réflexions et des études préparatoires sont faites, en vue de renforcer les capacités de stockage de grains sur le territoire, à la fois dans une perspective de sécurisation des approvisionnements (constitution de stocks de sécurité régionaux, amélioration du stockage paysan), et dans une perspective de régulation du marché (stocks tampons destinés à amortir les trop fortes fluctuations de prix).

Ces efforts sont complétés par ceux de l'Association Nationale des Agro-Professionnels Haïtiens (ANDAH), qui a réalisé à la fin d'Octobre, une synthèse nationale sur le stockage collectif des grains en Haïti, suivie d'une rencontre nationale réunissant divers opérateurs impliqués ainsi que certaines institutions étatiques et organismes d'appui. Ce forum visait à sensibiliser les différents secteurs sur l'importance de l'aspect stockage dans la mise en place d'une politique nationale de sécurité alimentaire et à aboutir à la mise en place d'un dispositif national de suivi.

5.3  PLATES-FORMES DE CONCERTATION
Objectif 5.3
Améliorer et, si nécessaire, mettre en place des mécanismes d'intervention immédiate efficients et efficaces aux niveaux international, régional, national et local.
Dans la logique de la décentralisation tant de l'action que de la réflexion et de la planification, un système formel décentralisé est graduellement mis en place, qui permettra la concertation entre élus locaux, représentants de l'état central, représentants de la société civile et du secteur privé. Ce sont les plates-formes de concertation. Une plate-forme fonctionne déjà dans le département du Nord-Ouest, tandis que dans les départements du Nord et du Sud deux plates-formes plus spécifiquement agricoles ont été montées.

Ces dernières doivent assurer la coordination des différentes interventions en matière de développement agricole. L'étape suivante prévue est d'élargir les plates-formes "agricoles" afin qu'elles incluent, à côté des représentants des collectivités locales, des représentants des secteurs santé, planification, travaux publics... ainsi que des opérateurs exécutant des projets de renforcement de la sécurité alimentaire dans les régions concernées. Ces plates-formes doivent constituer des instruments, au niveau local, de planification, d'intégration des efforts et de mise en place d'interventions immédiates coordonnées en cas de crises. 

5.4 DISPOSITIONS POUR LE PASSAGE DE L'URGENCE AU DÉVELOPPEMENT
Objectif 5.4
Renforcer les liens entre opérations de secours et programmes de développement, ainsi qu'avec les activités de déminage le cas échéant, de façon à ce qu’ils se complètent mutuellement et facilitent la transition du secours au développement.
Au point 5.1.1 ont déjà été mentionné les dispositions générales prises par le gouvernement concernant l'aide humanitaire (particulièrement alimentaire). En ce qui concerne plus spécifiquement les liens entre les programmes de secours et ceux de développement, sont présentées ci-dessous en guise d'illustration les orientations prises par le Gouvernement lors des opérations de secours entreprises conjointement par l'État haïtien et la Communauté internationales lors de la situation de pénurie alimentaire dans le Nord‑ouest du pays au printemps 97.

L'intervention gouvernementale a reposé sur deux grands principes : 


-
le refus catégorique d'un retour à l'aide alimentaire gratuite massive non ciblée ; 


-
la priorité accordée à la reprise immédiate de la production agricole.

Les cinq volets principaux du plan d'action du gouvernement en la circonstance, à savoir :


-
le renforcement des programmes de cantines scolaires


-
la disponibilité de vivres alimentaires et de revenus court terme à travers des programmes à haute intensité de main d’oeuvre qui concurrencent le moins possible la production agricole locale


-
l'augmentation des disponibilités locales en produits vivriers


-
la reconstitution des stocks d'intrants et surtout de semences


-
la formulation d'un plan de développement à moyen terme visant à consolider l'économie régionale,

entrent évidemment dans une logique de développement futur durable.

Ce point a été abordé plus en détail dans le paragraphe 222.


ENGAGEMENT SIX
"Nous encouragerons l'affectation et l'utilisation optimales de l'investissement public et privé pour faire progresser les ressources humaines, les systèmes alimentaires, agricoles, halieutiques et forestiers durables et le développement rural, dans les zones à fort comme à faible potentiel".
Objectif 6.1
Créer le cadre politique et les conditions qui encouragent au maximum les investissements publics et privés dans le développement rural et les ressources humaines à l'échelle nécessaire pour contribuer à la sécurité alimentaire.

Objectif 6.2
Chercher à mobiliser les ressources techniques et financières de toutes provenances, y compris par l'allégement de la dette, et à optimiser leur utilisation pour accroître l'investissement dans les activités liées à l'agriculture, la pêche, la foresterie et la production alimentaire durable dans les pays en développement au niveau requis pour contribuer à la sécurité alimentaire.
Le gouvernement s’est engagé à mener une politique apte à inciter à l'investissement public et privé. Cette politique devrait aussi lui permettre de mobiliser les ressources techniques et financières pour accroître les investissements dans le but de contribuer à la sécurité alimentaire. Dans ces perspectives, le gouvernement cherche à rétablir les grands équilibres macro-économiques, à entreprendre des réformes économiques pour assainir l’administration publique, moderniser l’économie, lutter contre l'inflation.

6.1 CADRE DE LA POLITIQUE MACRO-ÉCONOMIQUE DU GOUVERNEMENT
La politique économique du gouvernement tourne autour de deux grands axes :


-
l'équilibre de la balance des paiements


-
la lutte contre l'inflation.

L'équilibre de la balance des paiements concerne essentiellement l'équilibre de la balance des règlements internationaux en particulier des "Opérations Courantes", des "Mouvements de Capitaux", des "Mouvements d’or et de Monnaie de Couverture". En effet, depuis les années 50, Haïti enregistre un déficit chronique de la balance des paiements ; ce déficit est amplifié, ces 20 dernières années par une balance commerciale sans cesse débitrice due à la réduction des exportations et à l'augmentation croissante des importations.

L'écart déficitaire de la balance des paiements provoque des distorsions dans la structure interne de l'économie et crée des pressions inflationnistes. La politique économique du gouvernement s'inscrit dans la lutte contre ces distorsions et l'ajustement des agrégats en déséquilibre ; elle se situe au coeur du programme d'ajustement structurel.

Dans le cadre de l'ajustement structurel, des réformes économiques ont été engagées par le gouvernement pour augmenter les ressources de l'économie et les allouer de façon optimale  (cf. Objectif 6.2), pour créer les conditions incitatives à l'investissement public et privé (cf. Objectif 6.1). Des réformes ont été entreprises dans :


-
la politique fiscale du gouvernement


-
la politique budgétaire


-
l’administration publique.

Le gouvernement compte, avec ces réformes, rétablir les grands équilibres et améliorer l'efficacité de l'économie, à répondre au défi de "sécurité de moyens d'existence" de la population haïtienne. C'est dans ce cadre, que se situent aussi les efforts pour le soutien de la gourde et la réduction des pressions inflationnistes dans l'économie.

6.2  POLITIQUE FISCALE DU GOUVERNEMENT
La politique fiscale du gouvernement vise à assurer une augmentation des ressources de l’État et diminuer du coup sa dépendance financière des bailleurs de fonds internationaux et de la Banque de la République d'Haïti, principale source de financement du déficit budgétaire. En raison de la faible pression fiscale qui est estimée à moins de 10%, observée au niveau de l'économie haïtienne, les autorités ont décidé de mettre en place des mesures adéquates afin de renforcer non seulement la collecte fiscale (élargissement de l'assiette) mais aussi d'accroître les rentrées de l’État à partir d'un taux d'imposition plus important. Le gouvernement a annoncé son intention de porter la pression fiscale de 8 à 12 %. Les parlementaires ont souhaité augmenter la pression fiscale à 20%.

L'augmentation des ressources de l’État diminuera la dépendance financière du secteur public et permettra au gouvernement de faire face à ses engagements a partir de ses ressources propres. Cette politique est  conforme à l'objectif 6.2.

Encore dans ce cadre de l'élargissement de l'assiette fiscale, l'exécutif a proposé un projet de loi sur les droits d'accises. Le système de droits d'accises doit passer d'un système de taxation "spécifique" à un système "ad valorem". Contrairement au premier dont le calcul à la douane est réalisé sur le nombre des unités de biens importés, les droits au niveau du système "ad valorem" sont calculés sur la valeur de la marchandise, évaluée à partir du prix facturé. L'adoption d'un tel système permettrait à l’État d'ajuster les recettes fiscales aux pressions inflationnistes.

Toutefois, il importe de souligner, que des produits jusque là (1996) exonérés comme les produits de première nécessité tels que  sucre, riz,  farine, huile, lait,  médicaments... se retrouvent dans le champ d'application de la taxe sur le chiffre d'affaires (TCA). L'élimination des exonérations sur les produits de première nécessité influencera négativement le pouvoir d'achat déjà faible des petites bourses ; il est en effet certain que la hausse du taux d'imposition sera répercutée sur les prix des produits concernés. Par contre, ceci aidera à renforcer à moyen terme, les capacités de production agricole locale, dans la mesure où pour l'instant, la TCA fonctionne comme un droit de douane puisqu'elle n'est virtuellement pas perçue sur les produits locaux dont les circuits de commercialisation sont très atomisés.

Si l'élargissement de l'assiette fiscale est de nature à réduire les pressions sur les autorités monétaires pour financer le déficit budgétaire et du coup diminuer les pressions inflationnistes, la hausse du taux d'imposition peut d'un autre côté alimenter un effet inflationniste sur les prix. Cet écart inflationniste pourrait être renforcé si les dépenses publiques ne sont pas contrôlées de façon minutieuse.

6.3  POLITIQUE BUDGÉTAIRE
La politique budgétaire du gouvernement est orientée suivant deux grands axes :


-
limiter le déficit de l'Etat


-
augmenter le crédit à l'économie.

6.3.1 Réduction du déficit de l'Etat, un pari difficile !
En dépit d'une augmentation de près de 40% des recettes publiques au cours du dernier trimestre de l'exercice fiscal écoulé, un important déficit budgétaire a été atteint durant cette période en raison d'une progression de plus de 30% du côté des dépenses publiques". Les chiffres du tableau 6.2 montrent une augmentation graduelle du déficit des finances publiques tout au cours de l'exercice 96-97 ; on a surtout constaté un éclatement du déficit budgétaire au cours du dernier trimestre de l'exercice écoulé.

Les efforts pour limiter le déficit des finances publiques reste un défi. Avec les augmentations substantielles de salaires non programmées dans l'administration publique, le paiement des arriérés de salaires, les dépenses dépasseront de loin et pendant longtemps les recettes de l’État. On ne peut pas non plus passer sous silence les efforts de l’État pour élargir l'assiette fiscale et augmenter les recettes totales. En effet, depuis le retour à l'ordre constitutionnel, les recettes ne font qu'augmenter mais façon non proportionnelle aux augmentations des dépenses. Étant donné que les dépenses de fonctionnement ont augmenté de plus de 50%, il faudrait développer des stratégies pour faire accroître d'autant les recettes afin de ne pas pénaliser ce budget d'investissement et déséquilibrer les grands agrégats macro-économiques.

D'ailleurs, pour l'exercice 96-97, 35% environ des prévisions de recettes totales devraient être assurées par le financement externe. 25% devraient être fournies sous forme de dons et 10% sous forme de prêts. Le financement externe semble être conditionnel et n'est pas actuellement honoré en raison des difficultés de mise en place de la politique économique, notamment la modernisation de l'économie.

Le retard enregistré dans la mise en place du budget crée une situation incertaine peu propice aux investissements publics. Le budget de l'exercice 96-97 n'a été voté qu'en Avril 97 et le crédit budgétaire libéré en juillet 97, soit au dernier trimestre de l'exercice 96-97.


Tableau 6.2  finances publiques

(millions de gourdes)

	PRIVATE 


	
Oct-Déc


96
	
Jan-Mars


97
	
Avr-Juin


97
	
Juil-Sept


97

	Recettes Totales
	1,236.50
	1,149.25
	1,115.33
	 1,157.59

	Recettes Courantes
	1,193.90
	1,145.95
	1,109.73
	 1,151.89

	Dépenses Totales
	1,243.74
	1,267.64
	1,321.42
	 1,736.03

	Dépenses Courantes
	1,126.44
	1,104.04
	1,198.57
	 1,438.14

	Solde Budgétaire Global
	   -7.24
	 -118.39
	 -212.09
	  -578.44

	Solde Budgétaire Courant
	   67.46
	   41.91
	  -88.84
	  -286.25



Source : IHSI/BRH

6.3.2 Augmentation du crédit à l'économie
L'augmentation de la masse monétaire est attribuée à la progression du crédit intérieur au niveau de l'économie. La masse monétaire (en gourdes) a augmenté de 14% de Septembre 96 à Septembre 97 ; elle est passée de 11,568 à 13,219.7 millions de gourdes. En même temps, on a observé une augmentation substantielle des crédits à l'économie de 10,421.98 millions de gourdes pour le premier trimestre de l'exercice 96-97 à 12,233.78 millions de gourdes pour le dernier trimestre soit une augmentation de 17.4% du début à la fin de l'exercice écoulé.

L'augmentation du crédit intérieur au niveau de l'économie est essentiellement imputable à la progression tout au cours de l'exercice 96-97, du crédit au secteur privé. Celui-ci est passé de 5,829.49 à 7,730.91 millions de gourdes, soit une augmentation de 32.6% du premier au dernier trimestre de l'exercice écoulé. Le crédit au secteur public est en stagnation. La progression du crédit intérieur, particulièrement du crédit au secteur privé avait pour objectif d'encourager les investissements conformément à l'objectif 6.1 de l'engagement 6. Néanmoins;, il convient de souligner que les crédits consentis sont beaucoup plus utilisés pour financer des importations de biens de consommation plutôt que des biens d'investissements. Les crédits à la consommation concernent l'alimentation et aussi substantiellement les véhicules et biens de consommation domestique. L'indice de production industrielle n'a fait que décroître; il a décru de 7.8% de Septembre 96 à Septembre 97.

L'augmentation de la masse monétaire et du crédit à l'économie a renforcé le phénomène de la "dollarisation". "Les pressions inflationnistes diminuant le pouvoir d'achat des agents économiques a encouragé la transformation des actifs gourdes en dollars.


Tableau 6.3 : crédit à l'économie


(millions de gourdes)
	PRIVATE 

	
Oct-Déc


96
	
Jan-Mars


97
	
Avr-Juin


97
	
Juil-Sept


97

	Crédit au Secteur Privé
	5,829.49
	6,444.38
	7,259.98
	7,730.91

	Crédit au Secteur Public
	5,635.67
	5,606.87
	7,457.63
	5,693.40

	Total Crédit à l'économie
	10,424.98
	10,765.76
	11,466.29
	12,233.78



Source : IHSI/BRH

Par rapport à Septembre 96, les dépôts en dollars US ont progressé de 34% en Septembre 97.

En somme, l'augmentation de la masse monétaire et du crédit à l'économie a eu un effet pervers. Elle finance principalement la consommation et alimente l'inflation. Les anticipations négatives des agents économiques se traduisent par des hésitations quant à l'investissement. Les mouvements de protestation contre le gouvernement les deux premiers trimestres de l'exercice depuis le début de l'année et le vide gouvernemental qui sévit depuis Juillet 97 ont engendré une situation confuse et incertaine qui ne met pas les investisseurs en confiance.

6.4 MODERNISATION DES ENTREPRISES PUBLIQUES
L'état haïtien a engagé des réformes en vue de promouvoir et d'assurer une gestion rationnelle et une utilisation optimale des ressources disponibles dans l'économie en stimulant l'efficience de la production et l'efficacité.

Le Conseil de Modernisation des Entreprises Publiques a été créé. Le projet-loi portant sur la Modernisation des Entreprises Publiques a été proposé par l'exécutif et adopté par l'Assemblée Nationale en Septembre 1996.

Trois modalités sont retenues pour la modernisation des entreprises publiques. Ce sont : le contrat de gestion, la concession et la capitalisation. Les modalités retenues sont définies dans le projet-loi. Dans le cas de modernisation par contrat de gestion, l'état, en sa qualité de propriétaire confie la gestion de l'entreprise publique à une firme et paie à celle-ci des frais de gestion liés à la performance de l'entreprise. Dans le cas de modernisation par concession, l'état en sa qualité de propriétaire, confère au concessionnaire le droit d'exploiter l'entreprise publique pendant une période déterminée ; en contrepartie, le concessionnaire paie des redevances locatives et est tenu de réaliser les dépenses d'investissement dans la dite entreprise. Dans le cas de modernisation par capitalisation, l'état s'associe à des investisseurs privés en créant une entité dénommée Société d'Économie Mixte (SEM) dans laquelle il apportera le patrimoine actuel de l'entreprise publique ; les investisseurs privés font des apports en espèce en contrepartie de leur droit au capital.

Dans les deux premiers cas (contrat de gestion et concession), l’État Haïtien reste propriétaire des entreprises ;  dans le dernier cas, il est copropriétaire majoritaire. Le processus de modernisation est engagé. Le Ciment d'Haïti SA et la Minoterie d'Haïti sont les deux premières entreprises à avoir été ouvertes au capital privé (modernisation par capitalisation). Douze entreprises dont l'Électricité d'Haïti, la TELECO, l'APN (Autorité Portuaire Nationale) figurent sur cette liste des entreprises à moderniser.

Le débat sur la modernisation entre population, parlement, gouvernement est malheureusement mal posé. La modernisation est comprise du grand public comme la vente et la liquidation des entreprises de l’État. Il y a un bloc politique qui a été constitué au parlement dénommé "Bloc Anti-Néolibéral" en opposition au programme de modernisation des entreprises publiques, programme que ce même parlement avait voté sans contrainte. Le concept mal compris de privatisation des entreprises publiques exploité à dessein par certains groupes politiques a été, entre autres, à l'origine de la démission du gouvernement Smarth. En dépit du départ de Smarth, la privatisation fait son chemin. Notons que celle-ci représente un aspect de l'ensemble des réformes économiques du gouvernement.

A côté de ces objectifs macro-économiques, des objectifs inhérents aux entreprises comme la recherche d'efficacité et de rentabilité, la mobilisation des ressources financières, matérielles et technologiques nécessaires à ce développement, l'amélioration de la qualité des services publics sont aussi poursuivies.

Avec la modernisation des entreprises publiques, l’État Haïtien poursuit des objectifs ambitieux:


-
augmenter, par la croissance des ressources imposables, les ressources fiscales de l’État


-
diminuer la pression sur les charges budgétaires de l’État et améliorer les finances publiques


-
contribuer aux efforts de décentralisation, et de développement des collectivités territoriales : 50% environ des profits générés par la modernisation des entreprises publiques seront répartis à parts égales entre les communes


-
contribuer, à long terme, à la dynamisation et à la modernisation du secteur privé, conformément à l'objectif 6.1 de l'engagement 6


-
contribuer à la création d'emplois durables dans l'économie.

6.5 LES RÉFORMES ADMINISTRATIVES
Les réformes dans l'administration publique se situent au coeur de l'ajustement structurel. L'objectif principal serait d'augmenter l'efficacité de l'administration pour mieux servir la collectivité nationale. Ces réformes prévoient :


-
l'assainissement de l'administration publique haïtienne


-
la réduction du nombre de fonctionnaires, le renforcement de l'administration avec des professionnels motivés, un traitement plus attrayant pour les fonctionnaires ;


-
l’allégement du budget de fonctionnement de l’État au profit du budget de développement (investissement).

La réduction du personnel devrait passer par la retraite anticipée et le départ volontaire.

Pour administrer les réformes, un Conseil National des Réformes Administratives a été créé. Le travail essentiel réalisé après un an d'existence est la mise à jour de la liste des fonctionnaires effectifs.

Pour avancer dans les réformes de l'administration, la volonté politique existe. Cependant, le contexte socio-politique constitue un facteur de blocage de taille ; pour la retraite anticipée et le départ volontaire, la réalité a de loin dépassé les prévisions. De Novembre 1996 à nos jours, les augmentations très substantielles non programmées de salaires entravent les réformes. Pur financer l'allocation des retraites et la compensation liées au départ volontaire, celles-ci étant basées sur le dernier salaire, il faudrait au moins tripler les fonds initiaux prévus.  Ces derniers ne sont, d'ailleurs, pas disponibles : les réformes administratives devaient être initialement financées par l'aide externe et celle-ci n'a pas été rendue disponible.

L'effet non désiré obtenu est que les intentions de départ volontaire se manifestent parmi les employés les mieux formés, qui peuvent se replacer plus facilement dans le secteur privé ; on n’a malheureusement pas prévu des mesures d'accompagnement suffisantes pour les moins doués. Alors que l'objectif des réformes est d'augmenter le professionnalisme et l'efficacité dans l'administration publique, on risque de se retrouver avec les employés moins qualifiés.

6.6 LA LUTTE CONTRE L'INFLATION
La lutte contre l'inflation représente l'un des grands axes de la politique économique du gouvernement. En outre, toutes les conditions sont réunies pour un écart inflationniste de l'économie haïtienne. Celle-ci a hérité, de la période d'embargo, des taux d'inflation très élevés qui avaient franchi durant l'année 1994 le niveau de 50%. Depuis lors, l'augmentation graduelle de la masse monétaire, la forte augmentation des dépenses publiques, l'important déficit budgétaire ont alimenté l'inflation à un rythme annuel de 20 à 30%. Ces facteurs sont à l'origine du dérapage observé sur le marché des changes avec la nette dépréciation de la gourde par rapport au dollar. Celle-ci a grandement contribué à la remontée de prix observée durant les derniers mois, élargissant la situation de pauvreté.

Le gouvernement intervient pour soutenir la gourde afin de limiter les pressions inflationnistes. La Banque Centrale a injecté, à plusieurs reprises, plusieurs millions de dollars de ses réserves sur le marché local. Ces interventions sont arrivées à stabiliser la gourde aux environs de 16-17 gourdes pour 1 dollar américain.

L'intervention du gouvernement a permis de mieux maîtriser l'inflation par rapport aux années précédentes. Le taux d'inflation a néanmoins atteint 17% de septembre 96 à septembre 97, alors que l'on prévoyait un taux inférieur à 10%.

Le tableau 6.6 accuse un taux d'inflation de 13% à l'intérieur de l'exercice 96-97, du premier au dernier trimestre. L'indice général des prix à la consommation est plus élevé pour le "loyer, énergie et eau, d'une part et les "aliments, boissons et tabac" (effets de la sécheresse de 1997) d'autre part, soit respectivement 21.80% et 17.60%.

Cette situation pénalise directement les consommateurs, notamment en termes de sécurité alimentaire.


Tableau 6.6 : évolution de l'indice des prix dans l'économie haïtienne


au cours de l'exercice 96-97


Base premier trimestre 96-97

	PRIVATE 
INDICE DES PRIX A LA CONSOMMATION
	
TRIMESTRE
	
	
	

	
	Oct-Dec.

96
	Janv-Mars

97
	Avril-Juin

97
	Juil-Sept.

97

	Aliment, boisson et tabac
	100.00
	104.70
	111.40
	117.60

	Habillement, tissus, chaussures
	100.00
	102.40
	104.10
	105.10

	Loyer, énergie, eau
	100.00
	109.30
	119.90
	121.80

	Aménagement et entretien de logement
	100.00
	100.60
	101.00
	102.50

	Santé
	100.00
	102.20
	104.40
	105.90

	Transport
	100.00
	100.40
	101.00
	102.50

	Loisirs, spect., enseignement, culture
	100.00
	100.90
	103.80
	107.30

	Autres biens et services
	100.00
	103.50
	105.90
	107.60

	INDICE GENERAL
	100.00
	104.00
	109.00
	113.10



Source : IHSI

En matière de lutte contre l'inflation, la politique gouvernementale semble contenir des contradictions dictées par le contexte politique et socio-économique. Tandis que l'on projette de soutenir la gourde et réduire le coût de la vie, la masse monétaire est augmentée et les salaires dans l'administration publique sont substantiellement réhaussés. Les efforts pour combattre l'inflation resteront vains tant que de telles contradictions ne seront pas résolues.


ENGAGEMENT SEPT
"Nous exécuterons ce plan d'action et assurerons son contrôle et son suivi, à tous les niveaux en coopération avec la communauté internationale".
7.1 ORGANISME NATIONAL POUR LA DÉFINITION ET LE SUIVI DES POLITIQUES DE SÉCURITÉ ALIMENTAIRE
Objectif 7.1
Adopter des mesures dans le cadre national propre à chaque pays, pour améliorer la sécurité alimentaire et permettre la mise en oeuvre des engagements pris dans le Plan d'action du Sommet mondial de l'alimentation 
Pour assurer la cohérence de sa politique globale de sécurité alimentaire, le gouvernement haïtien a créé une structure de coordination permettant l'élaboration de normes, l'établissement de priorités, le suivi des politiques et programmes de renforcement de la sécurité alimentaire. 

7.1.1 Structure et fonctionnement
L'entité coordinatrice créée a pour mission essentielle de réaliser l'harmonisation et l'intégration des politiques sectorielles visant la sécurité alimentaire et de coordonner l'ensemble des interventions dans ce domaine.

Elle assume donc un rôle de coordination et non d'exécution ; les politiques sectorielles sont mises en oeuvre par les ministères respectifs ; la structure de coordination facilite la circulation des informations, les analyses croisées, la concertation, pour concevoir et piloter une politique globale cohérente dans laquelle pourra s'insérer l'ensemble des opérateurs concernés.

La coordination nationale de la sécurité alimentaire est une structure à trois niveaux :

Décisionnel :

le Conseil Interministériel de la Sécurité Alimentaire, créé en Novembre 1996, par procès-verbal d'une réunion de Conseil des Ministres, est composé des 5 ministres les plus directement concernés ou de leurs représentants : Agriculture, Santé, Plan, Finances, Commerce ; ce conseil est présidé par le Ministre de l'Agriculture ;

Consultatif :

la Commission Consultative, formée de représentants  de la société civile : producteurs, importateurs, commerçants, ONG, associations professionnelles, bailleurs de fonds ; cette commission n'est pas encore opérationnelle ;

Technique :


le Bureau de Coordination des Politiques de Sécurité Alimentaire (BUCOPSA), qui fonctionne depuis le début de l'année 1996, est une structure légère pouvant être renforcée par des appuis ponctuels d'experts ; il a trois fonctions principales :







.
INFORMATION : implémentation d'un système global d'information et diffusion d'informations-clés et d'analyses sur l'évolution de la sécurité alimentaire nationale ; conduite d'études techniques permettant de compléter les données disponibles sous forme d'informations qualitatives;







.
ANALYSE et SUIVI/ÉVALUATION des politiques et programmes afin de proposer au niveau décisionnel les grandes lignes de politique alimentaire globale conçues dans un processus de concertation avec l'ensemble de la société ainsi que les mesures de réajustement nécessaires.







.
CONCERTATION : le Bureau constitue, dans cette perspective, une plate-forme d'échange et une courroie de transmission. Il appuie le Conseil Interministériel dans la coordination des efforts tant étatiques que de la société civile dans le domaine de la sécurité alimentaire.

Afin de faciliter l'établissement d'articulations opérationnelles avec les Ministères concernés et avec la société civile, tous les secteurs, gouvernementaux ou autres, non directement représentés au niveau du Conseil Interministériel et de la Commission Consultative sont associés aux réflexions produites au niveau du bureau technique.

Il est prévu en particulier que la participation des secteurs gouvernementaux soit assurée de façon permanente par un ensemble de chargés de mission sectoriels fonctionnant au sein des ministères concernés.

Ces cadres doivent jouer en particulier le rôle de facilitateurs dans les relations entre les ministères et le Bureau de Coordination ; ils auront également une fonction d'intégration au sein de leurs ministères respectifs entre les niveaux central et local.  Ce dispositif n'est pas encore systématisé, mais fonctionne déjà de façon semi-formelle, particulièrement avec le Ministère de l'Agriculture et avec l'IHSI (Institut Haïtien de Statistique et d'Informatique).

La concertation avec la société civile est également approfondie au niveau du bureau technique. En effet, outre les représentants mentionnés qui doivent intégrer la commission consultative, des représentants d'institutions de la société civile sont actuellement associés aux processus de réflexion du BUCOPSA en fonction du domaine de travail et d'analyse.

7.1.2 Actions spécifiques
(
Contribution à une compréhension de la situation et proposition d'axes d'intervention
La CNSA a finalisé, en Juin 96, une Analyse Diagnostic de la Situation de Sécurité Alimentaire Nationale et une Proposition de Plan National de Sécurité Alimentaire ; Cette dernière attend encore sa validation officielle, mais la plus grande partie des axes stratégiques définis sont appliqués au niveau des différents secteurs concernés.

Ce document de politique a été élaboré avec l'appui financier de la FAO et sur une base de concertation (ateliers de travail) avec des représentants d'institutions étatiques, du Parlement, du secteur privé, d'organisations populaires, d'ONG, de quelques organisations internationales, et bailleurs de fonds.

(
Efforts de mobilisation, de coordination, d'intégration des efforts
La recherche de concertation entre tous les acteurs impliqués constitue actuellement l'effort prioritaire de la CNSA qui a des réunions systématiques tant avec la coopération internationale (bilatérale et multilatérale) qu'avec les grandes organisations non gouvernementales, les groupements populaires, les associations professionnelles, l'université, etc.

Parmi les objectifs poursuivis, il s'agit d'unifier le concept "sécurité alimentaire", de s'entendre sur les grandes orientations que les différents programmes dans ce domaine devraient respecter, notamment la recherche d'une participation active de la population et d'une autonomie graduelle de celle-ci, d'assurer une coopération étroite avec les autres acteurs sur le terrain dans l'exécution des activités, d'améliorer le ciblage spatial et temporel au niveau des programmes de distribution de l'aide alimentaire, et de rechercher une stimulation de la production locale et des services.

Actuellement, certains donateurs (l'U.E. notamment) ne financent des projets de sécurité alimentaire présentés par des ONG qu'après avis favorable de la CNSA.

(
Pilotage d'études concernant la sécurité alimentaire
Ont été notamment réalisées dans ce cadre des études sur la filière riz (production et commercialisation du riz).

Des analyses et des recherches du même genre dans tous les domaines touchant la sécurité alimentaire sont programmées afin de rendre disponible pour le gouvernement, un référentiel lui permettant de raisonner au mieux sa politique alimentaire : quelles commodités doivent être produites localement et comment aider à leur renforcement ? Quels systèmes de production privilégier ? Quelle politique tarifaire défendre face aux organismes financiers internationaux ? Quelles améliorations apporter à la commercialisation ? ...

7.2 UTILISATION DES RESSOURCES DISPONIBLES
Objectif 7.2
Améliorer la coopération sous-régionale, régionale et internationale, mobiliser les ressources disponibles et en optimiser l'utilisation, à l'appui des efforts nationaux visant à assurer dans les meilleurs délais une sécurité alimentaire mondiale durable
7.2.1  Efforts d'optimisation des ressources d'aide au développement
Dans toutes les actions mises en oeuvre pour favoriser le développement, et d'une manière générale, le renforcement de la sécurité alimentaire, la concertation avec les différents acteurs est privilégiée : notamment, la définition avec l'ensemble des bailleurs de fonds, des programmes spécifiques qui, dans le cadre de la politique définie, feront l'objet d'un financement conjoint.

Des processus de concertation (forum, ateliers...) sont également mis en oeuvre avec les opérateurs de la société civile et avec le secteur privé (capitaliste ou associatif) sur les stratégies à mettre en oeuvre. Il s'agit essentiellement de canaliser les efforts désordonnés des différentes institutions de la société civile à l'intérieur d'un cadre opérationnel fixé par l'État en concertation d'ailleurs avec les différents acteurs. 

7.2.2  Campagnes nationales de mobilisation de ressources à l'appui du Plan d'action du Sommet mondial de l'alimentation
En concertation avec la campagne mondiale organisée par la FAO, et avec la participation de la représentation locale de la FAO, une campagne de sensibilisation de l'opinion et de mobilisation de fonds  a été lancée, durant tout le mois d'Octobre, à l'occasion de la Journée Mondiale de l'Alimentation. Celle-ci a permis de collecter des fonds pour le financement de petits projets communautaires visant le renforcement de la sécurité alimentaire.

7.3  SUIVI DU PLAN NATIONAL DE SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET DES ENGAGEMENTS DU SOMMET MONDIAL
Objectif 7.3
Suivre activement l'application du Plan d'action du Sommet mondial de l'alimentation
7.3.1 Les grandes lignes de stratégie nationale de renforcement de la sécurité alimentaire
La stratégie générale définie vise, dans les court et moyen termes à élargir l'accès aux aliments et améliorer l'utilisation biologique de ceux-ci.  La disponibilité s'appuie actuellement beaucoup trop sur les importations commerciales et l'aide alimentaire.  Des mesures immédiates visant la relance de la production agricole sont cependant prises, et elles devront être complémentées par une gestion rationnelle des importations.

Sur le long terme, les stratégies viseront à augmenter notre degré de satisfaction des besoins alimentaires par la production nationale en respectant le capital ressources naturelles et en tenant compte des spécificités propres à chaque zone et des avantages comparatifs au point de vue économique, social et humain. Six axes stratégiques peuvent être dégagés.


-
Stabilisation et relance de l'économie, avec, notamment, la limitation de la dévaluation de la monnaie et de l'inflation, la création d'un cadre favorable à la reprise des investissements, la mise en oeuvre de programmes de création d'emploi, dans une perspective de redistribution des revenus aux plus nécessiteux.


-
Orientation et coordination des politiques sectorielles de sécurité alimentaire, avec notamment la mise sur pied du mécanisme de coordination ci-dessus décrit.


-
Relance et diversification de la production vivrière tels que présentés dans le chapitre 3.


-
Meilleure gestion de l'aide alimentaire pour en limiter les effets pervers (perturbation des marchés, dépendance)


-
Renforcement de la capacité de gestion des crises alimentaires


-
Amélioration de l'utilisation globale des aliments (politique sanitaire et nutritionnelle).

7.3.2 Outil de suivi : le Système Global d'Information sur la Sécurité Alimentaire (SGISA); description, bilan et perspectives
L'outil principal de suivi et d'évaluation des plans et programmes nationaux de sécurité alimentaire et par voie de conséquence, de suivi des engagements pris lors du Sommet Mondial, est constituée par le Système Global d'Information sur la Sécurité Alimentaire (SGISA) qui est en train d'être établi au sein du bureau technique de la CNSA. La conception de ce système a été élaborée sur une base de concertation entre les différents secteurs concernés (Agriculture, Santé, Commerce, Finances, ONG, Associations professionnelles d'agriculture et de santé publique...). 

Le SGISA comprend trois grands groupes de variables :


-
celles liées à l'économie agricole et alimentaire


-
celles pouvant servir au suivi des populations à risque


-
celles, plus spécifiques, pour le suivi de l'impact des politiques et programmes sur la sécurité alimentaire

A moyen terme, le SGISA doit produire ses analyses à partir des données provenant des divers systèmes sectoriels concernés par la sécurité alimentaire.  Ces systèmes sont pour la plupart considérablement détériorés par les quinze dernières années d'instabilité sociale et politique. Compte tenu des délais requis pour que tous ces systèmes fonctionnent de façon satisfaisante, la CNSA est actuellement en train d'appuyer les systèmes sectoriels concernés par la sécurité alimentaire et contribue à leur réhabilitation et/ou leur harmonisation méthodologique.  

Le suivi de l'offre et de la demande agricole, doit se faire dans un cadre décentralisé au niveau du système d'information du Ministère de l'Agriculture et en associant autant que possible dans la démarche, les différentes institutions intéressées du secteur.

Des comités MARNDR/CNSA/IHSI/BID/... (Commission de pilotage, comité technique) ont été mis en place pour le suivi de la réhabilitation de la statistique agricole du Ministère de l'Agriculture.  Une enquête sur la production agricole sera effectuée durant le premier semestre de l'année 1998 si une couverture photographique aérienne du territoire peut-être obtenue au cours du mois de Janvier 1998.

La deuxième campagne agricole 1997 a été mise à profit pour tester l'ensemble du dispositif statistique du Ministère, dans le cadre d'une enquête pilote qui a été réalisée en Novembre 97 dans le département du Sud-Est.  L'enquête est actuellement terminée et on procède maintenant au dépouillement et à l'analyse des données.  Par ailleurs, le comité technique d'appui au système d'information du Ministère de l'Agriculture travaille activement à la réhabilitation du système d'information agro-hydro-météorologique.

En ce qui concerne les autres informations nécessaires pour le calcul du bilan alimentaire global, le suivi des importations est effectué au niveau national par la Direction du Commerce Extérieur et la Direction Générale des Douanes. Cette dernière est en train de mettre en place le SYDONIA (Système Douanier Automatisé) qui devra assurer la gestion des opérations dans les bureaux de douanes et envisage la mise en oeuvre de EUROTRACE (logiciel facilitant le suivi statistique du commerce extérieur).

Le suivi des flux d'aide alimentaire est réalisé par la CNSA qui collecte des informations auprès des donateurs et des opérateurs impliqués.

Les prix urbains sont collectés par l'Institut Haïtien de Statistique et d'Informatique et le Ministère de l'Agriculture est en train de remettre en place son système de suivi des prix aux producteurs et sur les marchés ruraux.  Pour cela, une étude de typologie de marchés a débuté au cours du mois de Novembre 97 en vue de déterminer un échantillon représentatif de marchés à suivre par les bureaux agricoles communaux. Cette étude sera achevée en Mars 98.

La demande alimentaire elle, dépend des données démographiques qui devraient être actualisées par un recensement prévu pour l'an 2000.  Elle est également liée à la structure des revenus et de la consommation qui sera actualisée grâce à une enquête exhaustive revenu/consommation programmée par l'IHSI pour l'an 2001.

Quant au suivi nutritionnel et sanitaire de la population, depuis 1996, le Ministère de la Santé Publique et de la Population (MSPP) a mis en place un dispositif d'information sanitaire reposant sur une concertation entre tous les intervenants dans le domaine de la santé.

Ce SIS est mis en place dans le cadre d'une coordination intra et inter-institutionnelle basée sur la décentralisation des services de santé et une participation sociale effective à travers les Unités Communautaires de Santé (UCS) récemment mises en place (voir engagement 2, objectif 2.4).

Le MSPP réalise actuellement :

-
la surveillance sentinelle à travers 39 sites dans le cadre de la détection précoce de situations d'alerte et de l'application de mesures opportunes de prévention et de contrôle;

-
la surveillance épidémiologique de routine dans toutes les institutions sanitaires du pays (morbi-mortalité des maladies à déclaration obligatoire et relevé des causes les plus fréquentes de maladies et de décès) ; au niveau communautaire,  elle effectue le suivi de l'état nutritionnel à partir de l'indicateur poids/âge ;

-
des enquêtes spécifiques nationales et des enquêtes rapides dans des aires à haut risque en cas d'alerte ; une nouvelle enquête EMMUS est prévue pour l'an 2 000. La dernière a été conduite en 1994 ;

-
les statistiques de services et de ressources.

Le fonctionnement du système d'information sanitaire (SIS) a commencé en Janvier 1997 par la surveillance sentinelle. Il faut cependant souligner que ce système d'information est actuellement conçu en vue de rationaliser l'utilisation des ressources disponibles en santé et pour piloter les interventions sanitaires ; il ne se focalise guère actuellement sur les problèmes nutritionnels ou de sécurité alimentaire, du moins, pour l'immédiat.

La CNSA travaille actuellement à définir, en concertation avec différents partenaires - étatiques et ONG -, les paramètres et indicateurs à prendre en compte dans le cadre d'un système de suivi léger et ciblé des populations à risque (voir section 5.2.1)

7.4 INFORMATIONS ET CLARIFICATION AUTOUR DU CONCEPT DE SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
Objectif 7.4
Clarifier le contenu du droit à une nourriture adéquate et le droit fondamental de chacun d'être à l'abri de la faim, tel qu'il figure dans le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (le Pacte) et autres instruments internationaux et régionaux pertinents, et accorder une attention particulière à l'exécution et à la réalisation pleine et progressive de ce droit comme moyen de parvenir à la sécurité alimentaire pour tous.
Différents forums publics et campagnes de presse ont été organisés par le secteur tant public que privé afin, d'une part de clarifier le concept de sécurité alimentaire, essayer d'arriver à un consensus sur les lignes stratégiques à appliquer pour assurer et renforcer la sécurité alimentaire, ainsi que sur la participation de chaque secteur et de chacun dans le combat commun. Ces forums ont atteint différents publics, de l'université aux agriculteurs.

7.5 INTÉGRATION DES INDIVIDUS ET DES MÉNAGES INDIVIDUELLEMENT ET PAR L'INTERMÉDIAIRE DES ORGANISATIONS DE LA SOCIÉTÉ CIVILE
Objectif 7.5
Partager les responsabilités en vue de parvenir à la sécurité alimentaire pour tous afin que l'exécution du Plan d'action du Sommet mondial de l'alimentation se déroule au niveau le plus bas possible, qui permette d'atteindre son objectif dans les meilleures conditions
Les stratégies qu'on essaie d'appliquer visent essentiellement la stimulation de la production locale et des services, la concertation et la recherche d'une participation active de la population dans tous les programmes mis en oeuvre : comité de gestion de l'eau dans les périmètres irrigués, groupements de petits producteurs pour la gestion de boutiques d'intrants agricoles, caisses populaires pour le crédit rural, comités de parents participant au suivi de la gestion des écoles publiques sont tous autant de partenaires de l'État, dans la mise en oeuvre des programmes.


CONCLUSION
La mise en oeuvre d'une politique de renforcement de la sécurité alimentaire en Haïti s'avère un exercice hautement difficile du fait de l'état de délabrement dans lequel se trouve notre économie et la société dans son ensemble après tant d'années de crise.

Tout est à faire en Haïti : réhabiliter les infrastructures productives, créer un cadre juridique permettant à l'ensemble des forces vives de la Nation de travailler et produire dans des conditions acceptables, se donner les moyens de faire respecter ce cadre juridique, restructurer l'Etat pour qu'il ait les moyens de sa politique, apporter des appuis à la grande majorité de la population en âge de travailler pour qu'elle puisse effectivement valoriser sa force de travail, tout ceci dans un contexte économique de libéralisation et d'ouverture accrue aux échanges et à la concurrence des pays développés.

Le programme d'ajustement structurel proposé par le FMI n'a pas facilité la tâche des gouvernants, en imposant des mesures politiquement difficiles à mettre en oeuvre rapidement dans le contexte social haïtien de crise et après trois années d'embargo (privatisation des entreprises publiques, restructuration de l'Etat).  D'autre part, le blocage de la plus grande partie de l'appui financier promis par la Communauté Internationale en contrepartie des efforts demandés, par suite de projets de loi non encore approuvés par le Parlemente a encore contribué à compliquer la situation.

Cependant malgré le contexte difficile, la bataille pour un renforcement de la sécurité alimentaire tant globale, qu'au niveau des foyers est lancée ; nous avons commencé, lentement et patiemment à tisser un lien entre les différentes politiques sectorielles, avec comme objectif essentiel, l'accès pour chacun à une alimentation équilibrée, avec les services en santé et éducation qui permettent d'en tirer un profit maximum. Le pays a cependant besoin de  tout l’appui de la communauté internationale dans cette lutte difficile qu’il est en train de mener, et nous souhaitons très fortement qu’il finisse par le trouver dans des modalités qui s’adaptent à son actuelle réalité.




     � /	Bien que pouvant également entrer dans cette catégorie, les programmes de distribution de revenus à travers des travaux à haute intensité de main d'oeuvre sont traités spécifiquement dans le chapitre sur l'engagement 2 concernant l'éradication de la pauvreté (paragraphe 2.1).
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